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Séance du jeudi 21 avril 2005   

Présidence de M. Roland Divorne, président

  
Je vous souhaite la bienvenue à cette troisième séance de l’année !  

J ’adr esse donc un cor dial salut aux membr es de la municipalit é, à not r e huissier ,  Monsieur Fr ançois 
Tabanyi, ainsi qu’aux r epr ésent ant s de la pr esse et au public qui nous f ont le plaisir de suivr e nos 
débats, ici ou par l’intermédiaire de la télévision régionale TVRL.  

Conf or mément à l' ar t . 62 du Règlement de not r e Conseil, j e pr ie Madame la Secr ét air e de bien vouloir 
procéder à l'appel.   

65 conseillères et conseillers répondent à l'appel + (*).  

Sont excusé(e)s :    
Mmes Karine Clerc Ulloa Loes Langeveld  Catherine Saugy Florence Widmer 
       
MM.  François Delaquis Hasan Dinc  Jean-Marc Dupuis Jean-Pierre Glaus  

Michel Grenacher Jean-Daniel Roulier Raymond Vincent Christian Widmer 
         
Sont absent(e)s : 
Mme Madeleine Doudin   

MM. Jacques Studer Pierre Trenz   

Le quorum étant largement atteint, l'assemblée peut valablement délibérer.  

Sont arrivés entre 20h30 et 20h45 :  
MM. Jean-François Clément, François Morisod et Michele Scala (*)   

M. le Président déclare la séance ouverte.     

O R D R E   D U   J O U R    

1. Adoption du  procès-verbal  de la séance du  3 mars 2005.  

2. Démission - Assermentations.  

3. Communications de la Présidence.  

4. Communications éventuelles de la Municipalité.  

5. Communications éventuelles de la Commission des finances.  
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6. Communications éventuelles de la Commission des affaires régionales et intercommunales.  

7. Rapport(s) éventuel(s) des membres des conseils intercommunaux - art. 40, lettre g) du  
Règlement du Conseil communal.  

8. Nomination d’un membre à la Commission permanente de naturalisation.  

9. Nomination d’un membre à la Commission permanente des pétitions.  

10. Pétition  «  Mieux concilier l’organisation scolaire avec la vie des parents… »  
            Mme Simone Szenyan-Reymond, présidente-rapporteure.  

11. Réponse de la Municipalité à la motion de Monsieur le Conseiller communal Olivier Barraud  
et consorts relative à l’introduction du stationnement privilégié (secteurs « Macarons ») des  
véhicules des résidents en ville de Renens.  
Nomination éventuelle d'une commission.  

12. Réponse de la Commission chargée de l’étude de la réponse donnée par la Municipalité 
à la motion de Madame la Conseillère communale Haas Torriani  et consorts « Réagissons  
face au chômage ». 

             Mme Myriam Romano, présidente-rapporteure.  

13. Préavis No 42 : 
Crédit d’étude pour la rénovation du collège et de la salle de gymnastique de Florissant. 
M. Jean-Pierre Rouyet, président-rapporteur.  

14. Préavis No 51 : 
Admission de 25 candidats à la bourgeoisie de la Commune de Renens. 
Dépôt du préavis – Discussion préalable.  

15. Propositions individuelles et divers.    

    

1. Adoption du procès- verbal de la séance du 3 mars 2005   

M. le Président ouvre la discussion sur ce procès-verbal.     

Mme M. Bandelier (soc.) : La char ge de conseiller ou conseillèr e communale est une char ge impor t ant e 
si ce n’est pour nous-même conseiller , cela l’est pour la populat ion ou pour ceux qui nous ont élus, pour 
ceux que l’on r epr ésent e. Aussi, j ’ai ét é choquée de t r ouver à la page 4 du PV le nom de not r e der nier 
conseiller communal en dat e Monsieur Kor kmaz deux f ois de suit e or t hogr aphié deux f ois avec un 
« t » ; j e pr écise d’ailleur s que le nom de « Korkmaz » a une signif icat ion et qu’il signif ie « n’ayez pas 
peur » - ça n’est pas pour plagier le Pape qui vient de mour ir - mais t ouj our s est -il que j e t r ouve d’une 
gr ande désinvolt ur e et d’un t ot al ir r espect de ne pas avoir ment ionné exact ement le nom de ce 
monsieur. C’est tout ce que je voulais dire.   

M. le Président pr end bonne not e de la r emar que de Madame la conseillèr e communale Mir eille 
Bandelier. 
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Soumis à l'approbation de l'assemblée, ce procès-verbal dûment corrigé est accepté.   

M. le Président remercie Madame la Secrétaire pour son travail.    

2. Démission -  Assermentations   

M. le Président a reçu une lettre de démission en date du 6 avril 2005 :  

Signé : Danièle Pittet   

M. le Président déclar e que suit e à cet t e démission, le bur eau du Conseil - conf or mément aux ar ticles 
66, 67 et 82 de la LEDP - élira pour le prochain Conseil communal un(e) candidat(e) de la liste du groupe 
« Fourmi Rouge » en remplacement de Madame Danièle Pittet, conseillère communale démissionnaire.   

M. le Président indique que suit e aux démissions de MM. Roland Bar t , Br uno I amar ino et Roger Gumy, 
conseillers communaux,  le bureau du Conseil a élu  deux candidats de la liste complémentaire du groupe 
r adical et un viennent -ensuit e de la list e du gr oupe « Arc-en-Ciel ».  I l pr ie Messieurs Jean- Jacques 
Gaudard, Pascal- André Barraudy et Pascal Waeber , de bien vouloir s' avancer devant l' assemblée ; il 
invite les membres du Conseil communal, ainsi que le public, à se lever.  

M. le Président donne lect ur e de la f or mule du ser ment et pr ie les nouveaux conseiller s de lever la 
main droite à l'appel de leur nom et de s'engager en répondant par "je le promets" :  

Lecture du serment 
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M. le Président r emer cie Messieurs Jean- Jacques Gaudard (AeC), Pascal- André Barraudy et 
Pascal Waeber (rad.) de leur engagement au ser vice de la Commune et les pr ie de pr endr e place au 
sein de l'Assemblée.     

3. Communications de la Présidence   

Le Bureau du Conseil a la tristesse de vous faire part du  décès de M. Jean-Pierre Schmidely, décédé le 
samedi 19 mar s 2005, dans sa 68ème année, apr ès une longue maladie.  Pour les plus j eunes d’ent r e 
nous, sachez que J ean-Pier r e Schmidely, avant d' êt r e déput é puis pr ésident du Gr and Conseil (1988), a 
préalablement siégé au Conseil communal de Renens; il en a aussi été le président en 1973.  

D’aut r e par t , nous vous inf or mons également des décès de Mesdames Miquet t e Aeger t er , décédée le 
14 mar s 2005, maman de not r e conseiller J ean-J acques Aer get er , ainsi que de Madame Cécile 
Desboeufs-Frossard, maman de notre conseiller Hubert Desboeufs.  

M. le Président prie l’assemblée de se lever pour quelques instants de recueillement.    

Les r ésult at s des vot at ions cant onales du 17 avr il 2005  se t r ouvent en annexe au PV du Conseil 
communal.   

Le 1er vice-pr ésident du Conseil communal, Monsieur J acques St uder a r emplacé le pr ésident lor s 
de la r éunion des Pr ésident s des Conseils communaux  pour l’année 2005,  le 14 avr il der nier chez 
Monsieur le Préfet Jacques Nicod.  

Le bur eau a r eçu une pét it ion t r ansmise par , int it ulée « NON aux immeubles à la place des 
jardins communaux ».    

La pétition est signée par plus de 800 citoyens de la Commune de Renens :    

Un projet de construction va transformer nos paisibles jardins communaux du quartier Sous-
Biondes en 5 immeubles d’habitation avec parking souterrain de 28 places et 13 places extérieures. 

 

Le comité s’oppose à ces constructions pour les raisons suivantes : 
Les personnes jouissant des jardins communaux sont majoritairement des personnes retraitées, 
attachées à ces jardins depuis de nombreuses années, leur procurant une activité physique et 
une raison de vivre… 
Les espaces de verdure sont fortement réduits à l’intérieur des villes au profit d’un 
aménagement du territoire ne respectant souvent pas l’environnement et les riverains. Le béton 
gagne du terrain sur les derniers espaces verts… 
Le comité s’oppose également à ce projet pour toutes les nuisances qu’il occasionnera dans ce 
quartier paisible de Renens, en terme de bruit, pollution automobile, trafic et dangers 
supplémentaires pour les élèves des écoles enfantines et primaires du collège de Sous-Biondes. 
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Cet t e pét it ion ét ait accompagnée d’un cour r ier adr essé au Pr ésident du Conseil communal et à la 
Municipalité de Renens :   

Disparition des jardins communaux 

Projet de bâtiment inharmonieux et accès inadaptés à l’endroit 

Augmentation du trafic automobile et de la pollution 

Moins-value et perte d’identité du quartier entier 

Signé pour le comité : Eric BERNARD 
Ch. du Bois 24 – 1020 Renens 
079/401.86.06   021/636 14 65

  

Cet t e pét it ion est dir ect ement t r ansmise à la commission per manent e des pét it ions pour ét ude et 
rapport.

   

M. le Président informe du dépôt de :  

M. H. Desboeuf s (r ad.) dépose une mot ion « Modif icat ion du nombre de conseillers communaux 
pour la législature 2006- 2011 »  
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M. O. Barraud (soc.) dépose une motion demandant la mise en place d' un espace de 
consommation de stupéfiants ("local d'injection") en ville de Lausanne    

Ces obj et s ser ont t r ait és en pr ior it é au point No 15 de l' or dr e du j our - "Pr oposit ions individuelles et 
divers".   

M. le Président ouvre la discussion.   

M. Ali Hemma- Devries (F.r .) int er vient à pr opos de la mise en vent e et de l’échange de la 
parcelle des Jardins Sous-Biondes :  

Un de nos gr ands poèt es vaudois Gust ave Roud, r epr enant les par oles de Novalis, nous par le de 
fragments de paradis jetés épars sur la terre. 
Ses longues marches en solitaire et son écriture se sont attachés à nous en redonner le goût.  

En me baladant à Renens, c’est un peu ce que m’ont évoqué cer t ains coins de Renens dont les 
jardins familiaux des Sous-Biondes. J’aurais envie de dire les jardins « aérés » de Renens. 
Leur découver t e amène cet ét onnement , ce sent iment d’insolit e dans une ville qui se veut de plus 
en plus à la haut eur d’une gr ande ville. Tout d’un coup, une ouver t ur e qui nous appelle ver s les 
hauts arbres, qui nous guiderait le long de la Mèbre si l’envie nous prend.  

A l’époque de Gust ave Roud, la campagne et la ville ét aient moins endolor ies de ces gr andes 
const r uct ions indust r ielles de bét ons et de t ôles et du mur mur e const ant de l’aut or out e. Cer t es, 
nous devons nous cont ent er de t out pet it s f r agment s de par adis, mais ils sont d’aut ant plus 
pr écieux. I ls enr ichissent d’aut ant plus la qualit é de not r e vie dans not r e ville de Renens. Mis à 
par t le r omant isme de la découver t e, ils ont aussi une f onct ion de par ole comme me l’ont dit 
plusieur s per sonnes âgées et c’ét ait même un cr i du cœur : « Laissez-nous des espaces de 
discussions ».  

Et oui, ils sont aussi cela, un lieu de r encont r e ent r e j eunes et vieux, r et r ait és et couples 
début ant dans la vie ; sans compt er le mélange cult ur el épicé qui est au cœur de ce lieu 
r ésident iel, qui f ait se côt oyer habit udes vest iment air es et agr icoles du Moyen-Or ient , en 
passant par l’Afrique Centrale, le Sud de l’Europe. Le sicilien savoureux s’ouvre à d’autres langues 
et ces joyeux mélanges se découvrent et s’enrichissent autour d’un intérêt commun.   

Situé au cœur d’un quartier d’habitation, ils sont bien le cœur battant de notre quartier. Celui qui 
nous donne vie et r espir at ion. Les enf ant s des Sous-Biondes et envir ons ont la j oie encor e  de 
pouvoir bénéf icier du calme et de la sécur it é de cet t e ambiance conviviale. Tags et gr af f it is 
per dent sans dout e  de leur s int ér êt s f ace à ce melt ing pot vivant et har monieux que leur of f r e 
encore, le temps que vous le leur laisserez,  cet espace non bétonné où ils peuvent voir leurs aînés 
s’adonner à des plaisirs simples et un peu hors de la seule consommation.  

Si c’est cela que vous voulez dét r uir e, à vos ar mes Mesdames et Messieur s… à vous la violence, à 
nous adult es et ne la f aisons pas por t er seulement aux j eunes et aux immigr és f r aîchement 
débarqués (arrivés) ou vivant ici depuis des années…  

Le slogan « A Renens, il fait bon vivre », prend ici toute sa raison d’être. 
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Je vous remercie de votre attention.   

M. le Président clôt la discussion, étant donné que la parole n’est plus demandée.     

4. Communications éventuelles de la Municipalité   

Mme A.- M. Depoisier, syndique : La Municipalité vous salue et vous souhaite une séance fructueuse.  

Au niveau des communications, vous avez reçu un certain nombre par écrit, il en reste 4 à vous faire par 
oral : deux de la part de M. Bovier et deux autres que je vais vous donner tout de suite.  

Lor s de la séance du Conseil communal du 27 j anvier 2005, Madame la Conseillèr e communale Tinet t a 
Mayst r e a posé deux quest ions r elat ives à l' avenir du sit e de Malley, l' une par r appor t au calendr ier 
des pr oj et s et l' aut r e par r appor t à la cohér ence avec le Schéma dir ect eur de l' Ouest lausannois 
(SDOL). Avec une séance de r et ar d, dont j e vous pr ie de m’excuser , mais qui me per met de donner de 
plus amples informations sur ce projet, il peut être répondu de la manière suivante :  

Concer nant le cent r e de logist ique, une séance de t r avail r éunissant les t r ois communes a eu lieu pour 
pr endr e connaissance du pr oj et et f air e les comment air es et les demandes, soit de modif icat ion ou 
d’amélior at ion. Une nouvelle séance, avec en plus les CFF et le cant on, est agendée pour pr endr e 
connaissance des r ésult at s de l’ét ude d’impact et des modif icat ions demandées et appor t ées au pr oj et . 
Dans l’int er valle Pr illy et Renens ont accept é que les 3 à 4 camions pouvant pr ovenir des communes 
d’Ecublens, de Chavannes, de St-Sulpice et de Jouxtens soient intégrés à l’étude d’impact. Une décision 
pour r a ainsi êt r e pr ise pour r épondr e à la demande de nos communes voisines et de Valor sa, qui doit 
trouver des solutions pour toutes les communes concernées par l’usine Tridel.  

La demande de per mis de const r uir e ser a ensuit e déposée (cour ant du mois de mai) et t r ait ée sur la 
base du plan d' ext ension act uel de la Commune de Renens, dans lequel la par celle f igur e en zone 
industrielle.  

I l s' agit , au sens de la loi, d' aménagement s r elat ivement "léger s" (pas de gr andes const r uct ions). Le 
cent r e de logist ique n' ent r e donc pas dans les pr oj et s d' enver gur e pour lesquels la Loi sur 
l'aménagement du territoire (LAT) prévoit une information et une consultation.  

A pr opos de l' int er f ér ence avec le chant ier no 2 du SDOL, on peut encor e pr éciser que le cent r e de 
logist ique f ait par t ie des pr ior it és de ce chant ier 2 et a ét é t r ait é comme t elle. L’usine Tr idel ser a 
opér at ionnelle f in 2006, il est dès lor s impér at if d’êt r e pr êt pour l’appor t des déchet s via les CFF. La 
démar che de localisat ion, laquelle a ét é décr it e dans un communiqué de pr esse r emis au Conseil 
Communal en décembre dernier, correspond à l’esprit du Schéma directeur.       
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Dans la suit e du concour s Eur opan, deux laur éat s ont déj à par t icipé à une t able r onde du chant ier 2 et 
ont découver t la complexit é des pr oblèmes posés aux alent our s du pér imèt r e qui dét er minait le 
concours auquel ils ont participé.   

 
Pour t er miner , j e vous donne une inf or mat ion t out e « chaude », l’ét ude pr éliminair e du chant ier 2 est 
t er minée, elle est act uellement soumise à t out es les Municipalit és pour examen et r emar ques, elle ser a 
ensuite validée par le Groupe de Pilotage et sera enfin proposée en consultation publique, sur un modèle 
similair e à ce qui a ét é f ait pour le SDOL. Avec les données ainsi en not r e possession, nous pour r ons 
r epr endr e l’ét ude de not r e Plan Génér al d’Af f ect at ion, lequel avait ét é suspendu à la suit e d’une 
décision de la Municipalité. 

 

Der nièr e chose, la plaine de Malley est au pr ogr amme de la visit e habit uelle de la Commission de 
gestion, samedi 23 avril prochain. 

  

La Municipalit é considèr e par la pr ésent e avoir r épondu aux quest ions de Madame la Conseillèr e 
communale Tinetta Maystre relatives à l'avenir du site du Malley.    

J ’ai maint enant une aut r e communicat ion qui est beaucoup moins clair e et qui mont r e les dif f icult és de 
met t r e vigueur une nouvelle loi, il s’agit de la Nouvelle loi cantonale sur le droit de cité vaudois 
(LDCV). Auj our d’hui par t une let t r e à Madame Cat her ine Saugy, pr ésident e de la Commission de 
nat ur alisat ion et se sont ces r enseignement s que j e vais vous donner – elle les aur a dans sa boît e-aux- 
lettres demain.  

Le 12 novembre 2004, nous étions restés, concernant la nouvelle loi sur le droit de cité vaudois (LDCV), 
à ce qu’elle devait ent er en vigueur vr aisemblablement le 1er mai 2005 et que nous r ecevr ions t ous les 
documents nécessaires durant le mois de mars.  

En dat e du 19 avr il 2005, nous avons eu une séance d’inf or mat ion, or ganisée par l’Associat ion vaudoise 
des secr ét air es municipaux, dur ant laquelle s’est expr imé M. Laur ent Sut t er du Ser vice cant onal de la 
population.    

Just e vous dir e que c’est Monsieur J ean-Daniel Leyvr az et Madame Myr iam Chapuis qui ont par t icipé à 
cette séance.   

A cet t e occasion, nous avons appr is que la nouvelle loi ent r e en vigueur ef f ect ivement le 1er mai 
pr ochain et que nous r ecevr ons, dans une dizaine de j our s, les f or mulair es et document s pr omis. De 
plus, une séance d’inf or mat ion est pr évue le j eudi 9 j uin 2005, à 14 h.30, à la Salle du Gr and Conseil à 
Lausanne.  

En fonction des circonstances, nous allons malgré tout prendre toutes les mesures internes, de manière 
à ce que les per sonnes int ér essées puissent bénéf icier des ef f et s de la nouvelle loi dès le lundi 2 mai 
pr ochain. Au suj et de la Commission de nat ur alisat ion, il est bien ent endu qu’elle va devoir cont inuer à 
t r ait er les sit uat ions liées à la loi act uelle. Pour les nouveaux dossier s soumis à la nouvelle loi, nous 
allons devoir incessamment appliquer les articles 4 et 13 (LDCV).   

J e vous f ais gr âce de ces ar t icles qui nous disent ent r e aut r e que nous devons pr endr e la décision de 
nommer une nouvelle commission. Alor s, j e ne vous f ais pas plus de comment air e, vous avez compr is à la 
manière dont j’ai lu les choses, ce n’est tout simplement pas clair, pas simple et que le 1er mai les choses 
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vont se passer comme on l’entendra. On dit encore à Mme Catherine Saugy :   

… Dès lor s, nous or ganiser ons avec vous t out pr ochainement une séance int er ne pour discut er de 
l’application de cette nouvelle loi.  

C’est là que nous pourrons voir comment nous allons nous y prendre pour que le Conseil communal soit au 
clair.   

Je dois dire que mes collègues de la Municipalité l’apprenne en même temps que vous et auprès d’eux, je 
m’en excuse, mais je crois que l’urgence m’oblige à vous donner ces informations ce soir.    

M. R. Bovier , donne une r éponse à la quest ion de M. le Conseiller communal J ean-J acques Aeger t er 
concernant les nouveaux aménagements à l’entrée du chemin des Pépinières :  

Lor s de la séance du Conseil communal du 3 mar s der nier , Monsieur le Conseiller communal J ean-
J acques Aeger t er a quest ionné la Municipalit é au suj et des aménagement s en cour s de r éalisat ion à 
l'entrée du chemin des Pépinières.   

Lors de la séance d'information publique du 20 janvier 2003, la Municipalité a annoncé la création sur le 
chemin sans issue des Pépinièr es d' une zone de r encont r e. Ce pr oj et , quelque peu r et ar dé pour des 
raisons de coût, n'est pas abandonné. De plus, il est apparu judicieux de profiter des aménagements de 
surface pour traiter en même temps le problème du renouvellement des canalisations.  

Devant ce r et ar d, la Municipalit é a est imé qu' il ét ait nécessair e de pallier au plus pr essé en modif iant 
l'entrée du chemin et en réglant le problème de l'accès au magasin, qui ne satisfaisait pas les habitants 
du quartier. Le goulet de rétrécissement, formé par le trottoir et le bac en béton au sud, nécessaires à 
la cr éat ion d' une zone de r encont r e, ser vent à sécur iser les piét ons et à r alent ir la cir culat ion. En 
ef f et , dans ce t ype de zone, c' est le piét on qui est pr ior it air e et la voit ur e qui subit les ent r aves. Le 
bac en bét on est là pour signaler le bor d du t r ot t oir af in d' évit er aux véhicules de le t oucher . Du côt é 
nor d de la chaussée, devant le magasin, un bac à f leur s ou un bout er oue ser a disposé af in d' évit er le 
par cage en t r aver s du t r ot t oir et du passage piét ons et de maint enir une vision complèt e sur le 
car r ef our . L' aut r e obj ect if de ces inf r ast r uct ur es est de limit er le par cage sauvage génér é par le 
magasin.  

Dans un pr oche avenir , il est encor e pr évu de cr éer le long de la r ue du Bugnon deux ou t r ois places de 
stationnement à dur ée t r ès limit ée pour per met t r e d' une par t aux par ent s d' élèves de déposer et de 
r epr endr e leur s enf ant s et d' aut r e par t aux client s de se r endr e au magasin. Les pr oblèmes de 
stationnement sauvage et de manœuvres dangereuses devant le goulet seront ainsi réglés.  

I l est évident que, pour les aménagement s de la par t ie pr incipale du chemin des Pépinièr es en zone de 
r encont r e, la populat ion ser a inf or mée des int ent ions municipales, comme annoncé ant ér ieur ement. La 
Municipalit é est ime ainsi avoir r épondu à la quest ion de M. le Conseiller communal J ean-Jacques 
Aegerter relative à l'aménagement de l'entrée du chemin des Pépinières.      
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M. R. Bovier , conseiller municipal, donne lect ur e de la r éponse à l' int er pellat ion r elat ive à la mise en 
place de la zone 30 de la r ue du Lac, par t ie inf ér ieur e ent r e le chemin des Côt es et l' avenue du 
Chablais, déposée par Madame la Conseillère communale Verena Berseth et consorts  

Lor s de la séance du Conseil communal du 27 j anvier der nier , Madame la Conseillèr e communale Verena 
Ber set h et consor t s ont déposé une int er pellat ion sur la mise en place de la zone 30 sur le der nier 
tronçon de la rue du Lac, qui rejoint l'avenue du Chablais.   

L' aménagement des zones 30 sur la Commune de Renens a début é par le sect eur du Village dans lequel 
l'exiguïté des routes et des chemins nécessitait une intervention rapide.  

Un pr ogr amme est ét abli pour r éaliser pr ogr essivement les zones 30 pr évues dans les aut r es sect eur s 
de la ville. Ces aménagement s dépendent nat ur ellement de l' ur gence due aux r isques pot ent iels et bien 
évidemment des disponibilités financières.  

Concer nant la par t ie inf ér ieur e de la r ue du Lac f aisant l' obj et de l' int er pellat ion, il est pr évu 
d'installer la signalisation et les aménagements nécessaires à la zone 30 en automne de cette année. Ce 
pr oj et f er a l' obj et d' un pr éavis qui r egr ouper a une par t ie du sect eur de Sur la Cr oix et de l' avenue de 
Saugiaz.  

La Municipalit é est ime ainsi avoir r épondu à l' int er pellat ion de Madame la Conseillèr e communale 
Ver ena Ber set h et consor t s r elat ive à la mise en place de la zone 30 de la r ue du Lac, par t ie inf érieure 
entre le chemin des Côtes et l'avenue du Chablais.       

M. le Président ouvre la discussion sur les communications de la Municipalité :   

M. J.- J. Aegerter (lib.) : J e r emer cie la Municipalit é pour sa r éponse pr écise et dét aillée et j e r est e 
néanmoins dubitatif quant à une meilleure organisation de l’accès au kiosque.   

Mme M. Romano (soc.) : J ’aimer ais int er venir à pr opos de la r éponse que j ’ai eue concer nant les 
questions que j ’ai posées au der nier Conseil communal à pr opos des j ar dins des Biondes. J e r emer cie la 
Municipalit é des r éponses qu’elle m’a appor t ées, elles sont t r ès pr écises, néanmoins, j e r egr et t e quand 
même que cet t e r éponse ne soit pas lue, ét ant donné les plus de 800 signat air es de la pét it ion qui 
aur aient cer t ainement ét é int ér essés à appr endr e et à connaît r e ces nouvelles inf or mat ions. Ceci dit 
j’ai deux questions et différents commentaires à faire.  

Tout d’abor d, j e voudr ais dir e – j e me r éf èr e à un ar t icle que j ’ai lu dans « J ar dins r omands » du mois 
d’avr il et qui par le j ust ement des j ar dins f amiliaux. En f ait dans cet ar t icle, on nous inf or me que les 
j ar dins f amiliaux sont r epoussés aux limit es des villes ou aux conf ins des zones agr icoles et c’est 
probablement ce qui va ar r iver en met t ant des nouveaux j ar dins communaux der r ièr e le CTC, c’est une 
première remarque.  

Aut r e chose, en Suisse, il y a 26' 800 f amilles, soit 640 hect ar es qui sont concer nés par des j ar dins 
familiaux ce qui n’est pas mal et ça donne envie d’accroître ces possibilités, je pense qu’il faut qu’on aille 
dans ce sens - et qu’on mène une réflexion plus complète à ce propos.  
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Touj our s dans le même ar t icle, on par le des j ar dins f amiliaux comme un élément vit al de not r e sociét é 
qui s’ur banise de plus en plus et c’est un élément vit al à plusieur s niveaux : d’abor d d’un point de vue 
paysager , par ce qu’ils const it uent à eux seuls un t ype de j ar din comme par exemple les j ar dins à la 
française ou les jardins de curé.  

D’un point de vue social aussi, par ce que c’est un lieu d’échange pour les populat ions ur baines qui sont 
habituées la plupart du temps à un certain individualisme.   

Aussi d’un point de vue de sant é publique, car c’est un loisir des plus sains et également aussi dû aux 
qualit és haut ement nut r it ives des légumes qui y sont cult ivés et aussi par l’amélior at ion de la qualit é de 
vie de ceux qui les cult ivent . I l f aut bien savoir qu’il y a pas mal de per sonnes âgées qui cult ivent ces 
t er r ains, des per sonnes qui sont à l’AI et c’est vr ai que c’est un loisir qui pr end énor mément de leur 
temps et qui est très sain.  

J e dir ais aussi d’un point de vue f or mat if , par ce que nos enf ant s peuvent  y découvr ir que les car ot t es 
finalement ne poussent pas dans les bacs de congélation des supermarchés.  

Finalement , cela r est e un choix de sociét é, à savoir de maint enir et d’accr oît r e les of f r es de sur f ace 
per met t ant l’inst allat ion des j ar dins f amiliaux et j e pense à nouveau que c’est une r éf lexion qu’il f aut 
que l’on mène.  

Les deux quest ions que j ’aimer ais poser à la Municipalit é quand j e r epr ends les r éponses qui ont ét é 
faites au point 2 lorsque je demande :   

Le t errain a- t - il ét ait vendu, cédé, ou échangé, sans que le Conseil communal en soit 
informé ? A priori un préavis devrait nous être soumis dans l’un ou l’autre de ces cas ?   

La Municipalité me répond en date du 4 avril en me disant :  

… Le 11 avril dernier, la Municipalit é a signé une promesse d’échange allant dans le sens 
ci- dessus.  

Alor s quand on me dit « le 11 avr il denier » – c’est quoi 2004 ? 2005 ? - Par ce que si c’est 2005, alor s 
franchement je me pose des questions !   

Mon autre question est la question No 4 :   

De plus, la parcelle en quest ion est - elle const ruct ible ? N’est - elle pas sise sur un 
alignement cant onal qui devrait disparaît re une f ois not re Plan Général d’Af f ect at ion accept é ? 
L’accept at ion de ce dernier aussi bien par la cant on que par not re conseil semble d’ailleurs avoir 
été mise en suspens pour quelques temps.  

La réponse de la Municipalité est la suivante :  

La radiation de l’alignement de l’artère 3 qui grève la parcelle communale est prévue par le 
PGA. Lors de l’examen préalable de ce dernier par le Canton, cette suppression n’a pas soulevé de 
remarque. Dès lors, cette radiation sera mise à l’enquête prochainement et fera partie du préavis 
ci- dessus, l’aval du Conseil communal étant indispensable.  
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Ma quest ion est donc de savoir : est -ce que le PGA doit êt r e appr ouvé d’abor d par le Cant on, puis 
ensuite le PGA va être soumis au Conseil communal et ensuite il y a une mise à l’enquête publique ?  

Est-ce que c’est dans cet or dr e-là au niveau de la pr océdur e ? Par ce que pour moi, c’est pas t r ès clair 
quand on dit : « Dès lors, cet t e radiat ion sera mise à l’enquêt e prochainement et f era part ie du 
préavis ci- dessus, l’aval du Conseil communal étant indispensable. »   

Dans quel ordre sont traitées ces choses, ce n’est pas très clair, pas très parlant pour moi !   

Mme A. - M. Depoisier , syndique : J e cr ois qu’il y a des pr oblèmes de dat es, cela peut ar r iver . I l y a 
deux ver sions en f ait : une dat ée du 21 avr il, si vous avez r eçu celle du 4 avr il j ’en suis désolée. Mais 
c’est vr ai que le 11 avr il une pr omesse d’échange a ét é signée ent r e la Commune et le pr opr iét air e de la 
par celle qui est act uellement à Saugiaz 8 et j e r appelle simplement que cet échange est f ait dans 
l’int ér êt public, c’est -à-dir e de pouvoir const r uir e des classes sur Saugiaz et ainsi de per met t r e à un 
propriétaire d’avoir en échange une autre parcelle de la ville.   

Mais tout cela vous sera expliqué très clairement dans le préavis qui va venir, cela n’a rien à voir avec le 
PGA, cela a j ust e à voir que … excusez-moi … dans le PGA la par celle qui est sur Saugiaz 8 a ét é 
déclar ée « zone d’int ér êt public » et bien sûr que la per sonne qui possède cet t e par celle et bien t out à 
coup elle se r et r ouve avec quelque chose qui ne vaut quasiment plus r ien, puisque c’est de l’int ér êt 
public. Donc il ét ait cor r ect de f air e avec elle un échange. I l f audr a peser t ous les int ér êt s et la 
manièr e de f onct ionner , mais le 11 avr il nous avons signé une pr omesse de vent e sous r éser ve bien sûr 
de l’accor d du Conseil communal, le pr éavis - il est déj à pr êt – vous ser a pr ésent é t r ès r apidement , 
puisque nous devons absolument const r uir e des classes à Ver deaux. Alor s des pr oblèmes de dat e OK, 
mais j e cr ois qu’on peut aller au-delà des pr oblèmes de dat es et discut er du f ond du pr oblème lor sque 
le préavis sera présenté.   

Mme M. Romano (soc.) : Ce n’est ef f ect ivement peut -êt r e pas un pr oblème de dat es, mais laissez-moi 
quand même vous dir e à quel point j e suis choquée par cet t e manièr e de f air e : on envoie une r éponse 
dat ée du 4 avr il, on nous par le d’une pr omesse d’échange qui est signée le 11 avr il donc apr ès …. et j ’ai 
vr aiment l’impr ession que là on a soulevé un lièvr e et que la Municipalit é s’est empr essée d’aller signer 
tous les papiers qu’il fallait. Laissez-moi quand même le dire, je suis très étonnée !   

Mme A.- M. Depoisier, syndique : Alor s per met t ez-moi, Monsieur le Pr ésident , de dir e t r ès clair ement 
à Madame Romano que ces procès d’intention sont tout à fait indignes d’elle.  

La Municipalit é t r availle sur ce suj et depuis longt emps, la signat ur e avec le not air e ét ait agendée 
depuis plusieur s semaines. Nous n’avons r ien invent é pour vous r épondr e et ces pr ocès d’int ent ion, j e 
vous prierai Madame de les garder pour vous !   

Mme T. Mayst re (AeC) : J e souhait er ais r emer cier Madame la Syndique de sa r éponse f or t pr écise à 
mon int er pellat ion du mois de j anvier . J e souhait e expr imer ici une cer t aine amer t ume de const at er 
f inalement que l’ur gence de ce pr oj et de t r ansbor dement de déchet s nous a ét é imposée et que la 
réflexion sur cette zone  en devenir devra intégrer ce projet sans possibilité d’influence.  
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Une cer t aine amer t ume également d’appr endr e que la consult at ion sur l’avenir de Malley – soit la 
validation du chantier 2 – ne viendra qu’après. La démocratie participative, pourtant clairement énoncée 
dans la motion intercommunale acceptée l’an passé, y laisse quelques plumes.   

M. le Président clôt la discussion, étant donné que la parole n'est plus demandée.      

5.   Communications éventuelles de la Commission des Finances   

Il n’y a pas de communications de la Commission des Finances.     

6. Communications éventuelles de la Commission des Affaires Régionales  
et Intercommunales   

M. B. Saugy, pr ésident de la commission des af f air es r égionales et int er communales pr ésent e le 
rapport de la commission :  

1) La CARI C pr end act e du f ait que l’or dr e du j our du 21.4.2005 ne compr end pas de pr éavis 
concernant les aspects intercommunaux. 

2) La CARI C conf ir me l’int ér êt qu’elle a de connaît r e les r et ombées pour les communes des 
investissements qu’elle a soutenu pour Beaulieu. 

3) Présentation des aspects intercommunaux de la gestion des déchets.   

La CARI C r emer cie MM. Per r et en et Péneveyr e de pr ésent er la dimension int er communale du 
traitement des déchets de la commune selon 3 volets :  

• Collecte des déchets Valorsa 
• Participation à Tridel. 
• Déchetterie intercommunale de Bussigny, Déchetterie et centre de Malley.  

Valor sa est une sociét é anonyme qui collect e les déchet s de 158' 000 habit ant s des communes à l’ouest 
de Lausanne jusqu’à la Vallée de Joux. Ses missions sont :  

• Trouver des filières d’élimination 
• Regrouper les déchets pour mieux négocier leur élimination 
• Disposer d’une taille critique pour les équipements de base 
• Proposer un service complet à ses habitants 
• Informer pour réduire les déchets et les coûts  

L’usine d’incinér at ion init iale de Pent haz a dû êt r e r emplacée par un cent r e de compost age qui ne 
cor r espond plus aux exigences agr icoles act uelles. Act uellement , les déchet s sont incinér és aux 
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Cheneviers à Genève. Le capital de la société est de 8,5 millions et les coûts de 70 francs par an  et par 
habit ant s en moyenne. Les volumes collect és de t out e nat ur e cr oissent chaque année, mais moins vit e 
que la populat ion. La sécher esse de l’année 2003 a r éduit de pr ès de la moit ié la pr oduct ion de déchet s 
ver t s. L’int r oduct ion des coût s d’éliminat ion des f r igos dans le pr ix d’achat et la suppr ession des 
vignet t es au début 2003 ont f ait que le nombr e de f r igos t r ait és en 2002 a ét é r éduit avec une f or t e 
augmentation en 2003.   

La mise en ser vice de Tr idel au 1er semest r e 2006 avec une capacit é de 140' 000 t onnes per met t r a de 
traiter les 30'000 tonnes de Valorsa.  

Concer nant la déchet t er ie int er communale de Bussigny, les habit ant s de Renens déposent , en 
pr opor t ion, moins de déchet s que les habit ant s de Bussigny. La mise en ser vice de la déchet t er ie 
int er communale de Malley f acilit er a l’accès depuis le sud-est de la commune. M.  Per r et en pr ésent e en 
pr imeur et dans les gr andes lignes le cent r e de t r ait ement de Malley. I l per met t r a le char gement des 
cont eneur s des camions qui en ser ont équipés, et le char gement et compact age des déchet s collect és 
par les camions act uels. Les t r ains const it ués ser ont t r iés à Denges, puis dir igés à Tr idel par le t unnel 
en const r uct ion. La Municipalit é t ent e d’évit er la const it ut ion d’une gar e de char gement à Renens pour 
les déchets de Morges et environs, en plus de celles de St- Prex, Cossonay et Chavornay. 
La CARIC évalue cette collaboration selon ses trois clés usuelles :  

Le r egr oupement int er communal r éduit les coût s pour la commune et per met un ser vice complet et 
ef f icace. Renens ne devr ait -il pas évaluer des r éseaux de chauf f age à dist ance à par t ir de la nouvelle 
pr oduct ion de TRI DEL, d’une par t pour r éduir e les émissions globales de CO2 et d’aut r e par t pour 
réduire les coûts d’exploitation de Tridel, les coûts de l’électricité sur le marché libéralisé étant bas.   

Deuxième clé : les coût s sont -ils équit ablement r épar t is ? Un quar t des coût s de la déchet t er ie 
int er communale  est r épar t i en f onct ion des habit ant s  et les t r ois quar t s le sont en f onct ion du 
nombr e de dépôt s des habit ant s de Renens. Pour Valor sa et Tr idel, les coût s sont r épar t is en f onct ion 
des quantités traitées. Ces répartitions sont conformes aux vœux exprimés par le conseil. Un conseiller 
évoque la possibilité de punir les comportements qui coûtent cher à la commune, tels que une production 
supér ieur e à la moyenne ou le f ait de j et er ses déchet s n’impor t e où. La t axe « aux sacs » - sur t out si 
l’on peut offrir une prestation de base équitable -est de nature à réduire la production de déchets.  

Troisième clé : la délégation de compétence à une SA ne soustrait-elle pas cette activité au contrôle du 
législatif ? Les administ r at eur s de VALORSA sont t ous issus des exécut if s. L’inf or mat ion se f ait 
comme ce soir à bien plaire. La CARIC souhaite la participation d’un membre des législatifs pourquoi pas 
en tournus, à l’assemblée générale ce qui est facile mais peu utile, voire au conseil de VALORSA.     

7. Rapport(s) éventuel(s) des membres des conseils intercommunaux –  
art. 40, lettre g) du Règlement du Conseil communal.   

Le Bureau du Conseil n’a reçu aucun rapport.    
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8. Nomination d’un membre à la commission permanente de naturalisation.   

Suit e à la démission de Madame la conseillèr e communale Danièle Pit t et , le Pr ésident du gr oupe 
« Fourmi Rouge » propose la candidature de M. Hasan Dinc.    

9. Nomination d’un membre à la commission permanente des pétitions.   

Suit e à la démission de Madame la conseillèr e communale Elena Tor r iani, le Pr ésident du gr oupe 
« Fourmi Rouge » propose la candidature de Mme Danielle Ayer.     

10. Pétition « Mieux concilier l’organiation scolaire avec la vie des parents… »  
Mme Simone Szenyan- Reymond, présidente- rapporteure   

Mme Simone Szenyan- Reymond (F.r.) présente le rapport de la commission permanente des pétitions :   

La commission per manent e des pét it ions s’est r éunie le mer cr edi 9 mar s à 20 heur es dans la salle de 
conférence de la Salle communale de Renens.  

Les commissair es suivant s ét aient pr ésent : Mesdames Mir eille Bandelier , Nicole Dupont , Ant oinet t e 
Schaf f ner , Elena Tor r iani , Monsieur J ean-Daniel Roulier et Simone Szenyan-Reymond. Se sont 
excusés Madame Tinetta Maystre et Monsieur Pierre Larchevêque.  

Nous r emer cions Mesdames Bast ienne J or chel et Myr iam Romano, pét it ionnair es, de leur pr ésence, de 
leur s explicat ions et de la document at ion pr ésent ée à cet t e occasion.  Cet t e pét it ion int it ulée « mieux 
concilier l’or ganisat ion scolair e avec la vie des par ent s… » munie de 350 signat ur es envir on a ét é 
r écolt ée dans les dif f ér ent s collèges de not r e commune et semble r épondr e à une demande t r ès f or t e 
de la part des parents d’élèves en âge scolaire.  

Une motion a aussi été déposée le 4 novembre 2004 par Madame la Conseillère Bastienne Jorchel et qui 
va dans le même sens que la pétition.  

La pét it ion demande l’har monisat ion des hor air es scolair es des élèves des écoles enf ant ines et du 
pr emier cycle pr imair e (y compr is les heur es d’appui) et d’envisager l’hor air e cont inu. De gar ant ir un 
encadrement pour les cours qui « tombent » (formation des enseignants, par  exemple).  

Ceci pour r ait êt r e f ait t r ès r apidement , dès la pr ochaine r ent r ée scolair e et f inancièr ement ne 
coût er ait pr at iquement r ien. A Lausanne, cela exist e depuis envir on 5 ans à la gr ande sat isf act ion de 
tout le monde, parents, enfants et enseignants.  
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La deuxième partie de cette pétition demande à notre commune et je reprends ici  les termes de celle-
ci : « de met t r e sur pied une pr ise en char ge par ascolair e per met t ant d’accueillir des élèves de 4 à 12 
ans, calqué sur le modèle des APEMS (accueil pour enf ant s en milieu scolair e de la ville de Lausanne), 
c'est-à-dire de prévoir un accueil et un encadrement des élèves de 07.30 à 18.00  y compris le repas de 
midi. »  

Dans le préavis qui concerne le collège du Léman, il a été prévu une structure comme cité ci-dessus.   

La Confédération encourage la création de places pour l’accueil de jour.  

Ce genr e de st r uct ur e per met aux par ent s de pouvoir t r availler ser einement et amène aussi des 
ressources financières  à la collectivité.  

Apr ès des débat s où chaque commissair e a pu donner son avis sur le suj et , il a ét é décidé de 
transmettre cette pétition à la Municipalité pour étude et rapport. Tous les commissaires ont approuvé 
la pr emièr e par t ie (har monisat ion des hor air es scolair es) et t ous les commissair es, moins un, ont 
approuvé la deuxième partie (prise en charge parascolaire).  

Tous les commissaires ont signés.   

M. le Président ouvre la discussion.   

Soumise au vot e, c’est à une t rès large majorit é que cet t e pét it ion est t ransmise direct ement à 
la Municipalité pour étude et rapport.

     

11. Réponse de la Municipalité à la motion de Monsieur le Conseiller communal  
     Olivier Barraud et consorts relative à l’introduction du stationnement    
     privilégié (secteurs « Macarons ») des véhicules des résidents en ville de 
     Renens.  
     Nomination éventuelle d'une commission.   

M. O. Barraud (soc.) : J e r emer cie la Municipalit é pour les ef f or t s consent is à la r éalisat ion de 
l' ét ude t echnique. Cet t e der nièr e nous per met désor mais de nous baser sur des élément s concr et s 
pour avancer . En r evanche, j e r est e sur ma f aim quant à l' analyse r et ir ée de ces données. J e const at e 
que les déposit air es de la mot ion n' ont pas ent ièr ement ét é compr is. Le pr incipal but est d' of f r ir aux 
cit oyens de not r e commune une nouvelle pr est at ion leur per met t ant cont r e paiement d' une somme 
modique de st at ionner sans limit e de t emps. I l s' agit d' une par t de f avor iser les habit ant s de la 
commune et d' aut r e par t d' encour ager l' ut ilisat ion des t r anspor t s publics. Dois-j e vous r appeler que 
60% des pendulaires entre Renens et Lausanne parcourent quotidiennement le tronçon dans un véhicule 
pr ivé, soit envir on 3000 véhicules par j our ? Par allèlement , dans le même laps de t emps, les t r anspor t s 
publics offrent environ 30 possibilités par heure pour se rendre dans la capitale vaudoise.   
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La démar che de la dir ect ion du dicast èr e sécur it é publique s' est avant t out cant onnée à cher cher des 
pr ét ext es pour pr ouver que les macar ons n' allaient r ien r ésoudr e. J e n' ai j amais pr ét endu que ce 
syst ème solut ionnait t ous les pr oblèmes. J e pr ét ends simplement que l' on peut of f r ir une nouvelle 
pr est at ion qui s' inscr it int elligemment dans une polit ique de mobilit é ur baine moder ne. Dans l' ét at 
actuel, seules les considér at ions de disponibilit é des places ont ét é pr ises en compt e. Cela me par aît un 
peu mince au vu de la complexité du sujet.  

En r ésumé, j e t r ouve cet t e r éponse incomplèt e, en par t iculier sur le plan de l' analyse et des 
const at at ions. L' int r oduct ion de st at ionnement pr ivilégié doit f air e l' obj et d' une vér it able r éf lexion 
dans le domaine de not r e polit ique de la mobilit é en t enant compt e de t ous les par amèt r es concer nés. 
En conséquence, j e sollicit e la nominat ion d' une commission af in de r épondr e aux nombr euses quest ions 
encore en suspens.   

M. J.- P. Leyvraz (F.r.) :  Ce sujet m’inspire deux remarques.  

Pr emièr e r emar que : j e suis impr essionné de voir à quel point les demandes expr imées par la 
commission de gest ion ont ét é compr ises de t r aver s dans l’ét ude t echnique qui nous est f our nie. En 
ef f et , qu’est -ce que nous demandions ?  des places où les habit ant s de Renens peuvent laisser leur 
voit ur e t out e la j our née pour se déplacer par d' aut r es moyens ! Et qu' est -ce qu' on nous r épond ? que 
dans la plupar t des quar t ier s, il y a suf f isamment de places libr es pendant la j our née ! Ce n’est pas une 
r éponse. On le sait bien qu’il y a plein de places libr es, mais j ust ement on ne peut pas y laisser sa 
voiture, vu qu’elles sont limitées à 10 heures au plus !  

Deuxième r emar que : Monsieur Bar r aud a mis le doigt sur la vr aie dimension du pr oblème. I l ne s' agit 
pas d' une simple quest ion administ r at ivo-juridico-f inancièr e, mais bel et bien d' une quest ion de 
politique des transports, aspect qui est totalement ignoré dans l’étude technique.   

Conclusion : pour que l' aspect polit ique des t r anspor t s soit pr is en compt e dans la discussion, il f aut 
qu' un aut r e dépar t ement plus sensible par nat ur e à cet enj eu, à savoir celui d' ur banisme, soit lui aussi 
pr ésent dans les séances de commission, ce qui ne peut qu' aider à la compr éhension et à la clar t é dans 
la discussion.   

Mme T. Mayst re (AeC) : La mot ion développée par Olivier Bar r aud soulève en ef f et un aspect 
important de l’urbanisme de notre cité.   

La r éponse qui lui est donnée appor t e des données de base impor t ant es indispensables à la r éalisat ion 
de ce pr oj et . Elle est axée t out ef ois essent iellement sur l’aspect en appar ence négat if : l’aspect 
f inancier , malheur eusement encor e dif f icile à décoder . Mais elle ne s’insèr e pas dans une vision 
d’ensemble por t euse d’un vér it able pr oj et ur banist ique de not r e cit é et j e souhait e-là at t ir er vot r e 
attention sur le dernier « Renens Info » qui nous apprend que l’intention de la Municipalité de créer des 
« zones 30 » dans not r e ville ne peut pas se f air e ou ne peut se f air e que beaucoup t r op lent ement en 
r aison de manque de moyens f inancier s. J ust ement , cet t e opér at ion « macaron » pour r ait , semble-t -il, 
rappor t er de l’ar gent , pour quoi ne pas la met t r e en lien avec la cr éat ion de « zones 30 » appelée de 
leurs vœux par les habitants. S’il doit y avoir pose de panneaux et coups de pinceau sur la route, autant 
ne le f air e qu’en une seule f ois et l’économie d’échelle ser ait bénéf ique ! La r éponse sur laquelle nous 
devons nous pr ononcer ce soir par le d’une évent uelle (j e cit e) « t r omper ie du cit oyen aut omobilist e » 
qui devr ait payer quelque chose. Or , lui of f r ir en cont r epar t ie une qualit é de vie amélior ée dans son 
quartier par une « zone 30 » pourrait contrecarrer ce phénomène. 
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Par ailleur s, j e souhait e aussi at t ir er l’at t ent ion sur la car t e sit uée en f in du r appor t qui par t age 
Renens en 10 zones et compar er ce découpage à Lausanne : Lausanne compor t e aussi 10 zones pour un  
t er r it oir e bien plus gr and et Genève compr end 17 zones qui se r ecoupent en par t ie. Les zones déf inies 
à Renens ne sont-elles pas trop petites ?  

D’aut r e par t , le pr ix pr oposé ici de Fr . 30.-/ mois est cer t es pr oche du pr ix lausannois, mais à Ber ne il 
est de Fr. 20.- et à Genève il varie entre 15.-/Fr. 30.- par mois. Pourrait-on discuter du montant ?  

Pour donner une chance à cet essai, je propose qu’on discute aussi de ces aspects si une commission est 
nommée et planche sur le sujet.   

La parole n’étant plus demandée, M. le Président soumet les conclusions au vote de l’assemblée.    

C’est à une large majorit é qu’une commission est nommée pour ét ude et rapport de la réponse 
municipale.   

Du groupe socialiste   : M. Olivier Barraud  
Mme Mireille Bandelier      
M.  Daniel Rohrbach  

Du groupe Fourmi rouge : Mme Danielle Ayer 
M. Jean-Pierre Leyvraz  

Du groupe libéral   : M.  Jean-Jacques Aegerter  

Du groupe AeC    : Mme Tinetta Maystre  

Du groupe radical   : Mme Catherine Wicht      
Mme Gisèle Martin      
M.  Alexandre Goedecke   

Remarque : la commission désigner a le pr ésident -r appor t eur ou la pr ésident e-r appor t eur e lor s de la 
séance fixée au lundi 23 mai, à 19h30, au CTC.    

12. Réponse de la Commission chargée de l’étude de la réponse donnée par la  
     Municipalité à la motion de Madame la Conseillère communale Haas Torriani    
     et consorts « Réagissons face au chômage ». 
     Mme Myriam Romano, présidente- rapporteure.   
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Remarque : étant donné que t ous les membres du Conseil communal ont reçu le rapport de la 
commission d’ét ude, Madame la conseillère communale Myriam Romano, président e- rapporteure, 
donne uniquement lect ure des conclusions du rapport . Par cont re, le rapport dans son ent ier est 
reporté dans le présent procès- verbal pour une meilleure compréhension du lecteur.   

La commission char gée d’ét udier la mot ion déposée par Mme Haas Tor r iani s’int it ulant « Réagissons 
f ace au chômage » s’est r éunie lundi 7 f évr ier 2005 dans les locaux du ser vice de la Sécur it é sociale. 
Elle ét ait composée de Mmes Nicole DUPONT, Nicole HAAS TORRI ANI , Ant oinet t e SCHAFFNER et 
de MM. J ean-Pier r e GLAUS, Alexandr e GOEDECKE, I van MARCUCCI , Ber nar d SAUGY, Raymond 
VINCENT et de votre présidente-rapporteur, Myriam ROMANO. M. Robert MULOPO était absent.  

Nous avons ét é accueillis par Mmes Mar ianne HUGUENI N, Municipale et J acqueline SCHWAB, Chef f e 
de service, je les en remercie.  

En pr éambule, Mme HUGUENI N nous a lar gement inf or més sur la sit uat ion du chômage dans not r e 
commune. Le chômage est un pr oblème cr ucial à Renens, nous dit -elle. La cour be du chômage r enanais 
se t r ouve t ouj our s au-dessus de la cour be cant onale. Nous sommes f ace à ce const at amer , avec un 
sent iment d’impuissance, amplif ié par le f ait que nous n’avons plus de pr ise dir ect e sur ce pr oblème. En 
ef f et , avec la cr éat ion des Of f ices r égionaux de placement (ORP) qui sont des or ganes dépendant s du 
cant on et qui ont f inalement vidé de leur subst ance les Of f ices du t r avail communaux, il n’y a plus de 
lien st r uct ur el ent r e le chômeur et sa commune. I l en est de même pour les chômeur s en f in de dr oit 
qui sont vus au sein des Centres sociaux régionaux (CSR).  

En même t emps, Mme HUGUENI N nous f ait par t de l’envie de pouvoir f air e plus, malgr é une sit uat ion 
financière communale difficile.  

Une compar aison f ait e en décembr e 2004 avec les villes vaudoises nous mont r e que l’Ouest lausannois 
se f ait r emar quer par des t aux de chômage élevés. Avec un t aux de 8,2%, Renens se sit ue en seconde 
position après Chavannes qui affiche un taux de 8,6%.  

En j anvier , la sit uat ion subit une légèr e hausse dans t out e la Suisse avec un t aux qui passe de 4% à 
4,1%. Selon les exper t s il s’agit d’une hausse passagèr e, car le t aux est plus bas qu’en j anvier 2004. Ce 
qui fait dire à certains que la reprise se fait sentir.  

Mme Huguenin nous énumèr e les dif f ér ent es associat ions ou st r uct ur es qui oeuvr ent dans le domaine 
du chômage,  à savoir :   

Contact Chômage, antenne de l’Entraide familiale de Renens et environs (EFRE) ; 
Le Défi à Bussigny ; 
Mobilet, structure financée par la Confédération s’occupant essentiellement de jeunes  chômeurs.  

J ’en passe le descr ipt if de leur s act ivit és lar gement énumér ées dans la r éponse de la Municipalit é à la 
motion.  

Le sujet des emplois temporaires subventionnés (ETS) est abordé par notre Municipale, qui nous signale 
que ces der nier s ont subi une gr ande baisse au niveau cant onal, car ils ne sont pas accor dés pour les 
t âches cour ant es. De plus, un aut r e f act eur de désint ér êt semble êt r e le f ait que les per sonnes qui 
ef f ect uent un ETS ne peuvent f air e valoir cet t e pér iode en pr olongat ion de leur délai cadr e de 
chômage. 
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Néanmoins, il r essor t que par t iciper à un ETS peut êt r e désangoissant et r enf or çat eur de l’est ime de 
soi, la per sonne en r essor t avec une meilleur e conf iance en soi et un sent iment d’ut ilit é, ceci est 
surtout le cas semble-t -il pour les chômeurs de longue durée.  

C’est pour quoi, la Municipalit é pense qu’il est impor t ant de r éf léchir quant à la mise en place d’ETS au 
sein de notre commune, dans cette perspective elle a imaginé mettre sur pied une équipe polyvalente en 
emploi t empor air e subvent ionné composée de quat r e per sonnes af f ect ées à des t âches par t iculièr es. I l 
en est de même pour un poste ETS à la crèche.  

Dans les dif f ér ent es discussions que not r e Municipalit é a eues avec des membr es de l’ORP, ceux-ci ont 
lar gement plébiscit é une st r uct ur e du t ype du Déf i bussignolais sur t er r it oir e r enanais, pr ésent ant 
l’avantage d’un travail de plus grande proximité que ne pourrait ou ne peut plus faire l’ORP. En effet, les 
conseiller s en placement ne voient guèr e plus d’une f ois par mois leur s assur és, avec un r ôle ambivalent 
de soutien et en même de temps, parfois, de sanction.  

Pour palier à cet t e demande et dans l’idée d’of f r ir un sout ien plus concr et à ses chômeur s, la 
Municipalit é s’est appr ochée des st r uct ur es exist ant es sur not r e commune, dans une per spect ive de 
collabor at ion ou de développement ult ér ieur s. Le const at est plut ôt négat if , en ef f et , ni l’Ef r e, ni le 
Déf i ne souhait ent s’agr andir ou augment er le t emps de t r avail de leur s employés, alor s que la 
Municipalit é aur ait ét é d’accor d de f or mer une per sonne supplément air e. Néanmoins, une ouver t ur e est 
possible du côté de l’AVIVO, qui serait d’accord de partager son local, moyennant finance, évidemment.  

For t e de ces obser vat ions, la Municipalit é, imagine la créat ion soit d' un post e f ondu au sein du 
service de la sécurit é sociale, mais préf èrerait une associat ion, indépendant e des services 
communaux, avec pour object if d' of f rir sur place des prest at ions du t ype de celles of f ert es par 
le Déf i, puis par la suit e de met t re sur pied des projet s à mener à t erme avec des personnes en 
ETS. Une personne serait engagée à t emps part iel (40% ou 50%) pour t ravailler au sein de cet te 
association.  

La structure de l'association permettrait un financement extérieur pour certaines activités.   

La discussion, qui a suivi au sein de la commission, s’est essent iellement axée sur deux point s 
principaux, à savoir, la création de cette association et la promotion économique de notre ville.  

La commission se r end bien compt e que le pr oblème du chômage est vast e et que t r ouver des solut ions 
viables n’est pas chose facile, de plus à l’échelon communal.  

Une commissaire regrette que finalement l’ORP ne réussisse plus à remplir les objectifs pour lesquels il 
a ét é cr éé et qu’il f aille suppléer à ses car ences par des st r uct ur es sat ellit es. Une aut r e commissair e 
s’at t ar de sur le bienf ait de l’ETS, ment ionnant combien cela peut êt r e une act ivit é encour ageant e pour 
des per sonnes qui n’ont pas eu d’act ivit é depuis longt emps, leur per met t ant de r et isser des liens 
sociaux et de r et r ouver un r yt hme. D’aut r es par lent de la hont e que le st at ut de chômeur peut 
engendr er , comme une at t eint e à son int égr it é per sonnelle, à son amour pr opr e. Dans ce cont ext e, 
l’idée d’une associat ion pouvant développer des pr oj et s (laver ie, ser vices de net t oyage, livr aisons de 
denrées alimentaires, par exemple)  avec des personnes en ETS semble intéressante, parallèlement elle 
pour r ait également , de par sa pr oximit é, f air e le lien avec l’ORP et met t r e le doigt sur ses 
dysf onct ionnement s (accessibilit é des document s f our nis par l’ORP, meilleur e inf or mat ion sur les 
possibilités de cours, etc.).  
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Néanmoins, la commission pense que la créat ion d’une st ruct ure complément aire d’aide aux 
chômeurs ne ferait que rajouter à la confusion qui règne déjà, elle envisage plutôt qu’on développe 
une st ruct ure exist ant e ayant à ce jour une not oriété cert aine dans ce domaine (Mobilet ’Bio, par 
exemple). D’ailleur s, si l’on pense r égion, il n’est donc pas nécessair e que cet t e st r uct ur e soit sur le sol 
communal, mais qu’elle soit facilement accessible par les transports publics. Un commissaire propose de 
réfléchir sur la mise en place d’un club-emploi, notion que nous allons développer plus loin.  

Un commissair e par le de s’at t aquer aux « racines », il pr opose en f ait la cr éat ion d’une loi f édér ale qui 
obliger ait les ent r epr ises qui f er ment , de f air e en sor t e que leur s employés r et r ouvent du t r avail. I l 
met le doigt sur la caractéristique propre de notre ville qui a vu la plupart de ses industries disparaître 
et laisser sur le pavé nombre d’ouvriers qui peinent à retrouver un emploi.  

L’aut re aspect évoqué a été la promot ion économique de not re ville. En Suisse, nous avons un lar ge 
t issu de micr o-ent r epr ises qui f ont de la f or mat ion. I l f audr ait r éf léchir à comment of f r ir des 
condit ions de t r avail f avor ables pour at t ir er de nouvelles sociét és, de j eunes ent r epr ises. En ef f et , un 
commissair e nous f ait r emar quer que la commune n’a pas su t ir er pr of it de la pr oximit é de l’EPFL, on 
aur ait dû f air e la pr omot ion de cet t e pr oximit é et pr oposer des locaux en lof t pour l’implant at ion de 
nouvelles ent r epr ises génér at r ices d’emplois. La commune devr ait ainsi or ganiser et caut ionner des 
locaux du st yle des Pépinièr es de l’EPFL. Dans ce modèle, cela ne coût e r ien à l’EPFL, il y a j ust e une 
per sonne qui s’occupe d’en f air e la pr omot ion. A Renens, on nous inf or me qu’il n’y a pas de Monsieur ou 
de Madame Pr omot ion. Par cont r e, selon Mme Huguenin, la pr omot ion économique se f ait dans le cadr e 
de Lausanne-Région. Le même commissair e nous f ait r emar quer que la r éponse à la mot ion se sit ue sur 
le t er r ain social, mais non sur le t er r ain du développement économique, qui ser ait plus pr évent if . A 
Lausanne, une structure de management urbain est en train d’être mise en place, qu’en est-il à Renens ?  

La commission  encourage la Municipalit é à reprendre cont act avec les ent reprises pour les 
inf ormer des locaux mis à disposit ion. Elle demande un renf orcement et une mult iplicat ion de la 
promotion économique locale.  

Au t erme de la séance, les commissaires ne sont pas convaincus d’avoir épuisé t out es les 
possibilit és de développement relat ives au t hème qui nous occupe et décident de se réunir à 
nouveau lundi 7 mars 2005 sans la présence de Mmes HUGUENIN et SCHWAB.  

Les commissair es pr ésent s, à savoir , Mmes Nicole DUPONT, Nicole HAAS TORRI ANI et Ant oinet t e 
SCHAFFFNER, MM. I van MARCUCCI , Rober t MULOPO, Raymond VI NCENT et Ber nar d SAUGY, ainsi 
que votre dévouée, ont à nouveau longuement débattu sur ce sujet.   

Les discussions ont tourné essentiellement autour de deux axes principaux :  

1. La créat ion ou non d’une st ruct ure ou associat ion indépendant e de la commune. Pour quoi, 
avec quelles tâches, rattachée à qui ou quoi, financée comment ?

  

Plusieurs proposit ions ont ét é f ait es au sein de la commission visant à développer une st ruct ure 
déjà exist ante et non d’en créer une de t out e pièce. Une associat ion nouvelle ne f er ait qu’accr oît r e 
la conf usion par mi les nombr euses pr oposit ions of f er t es aux chômeur s. De plus une st r uct ur e 
indépendante du secteur publique, n’est pas assez transparente selon un commissaire, on ne connaît pas 
bien son fonctionnement, ni les intervenants qui y travaillent.  

Une commissair e pr opose not amment de s’appr ocher de Mobilet’Bio (Bilan –Information - Obser vat ion) 
qui est une mesur e f inancée par le ser vice de l’Emploi et qui a pour obj ect if de f air e un bilan de la 
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sit uat ion du chômeur et d’ét ablir de f açon ef f icace une st r at égie d’inser t ion pr of essionnelle. I ls 
disposent de locaux équipés au chemin du Chêne 18 à Renens, de personnel compétent et formé. 
Une commissair e nous pr ésent e également l’Associat ion Cast el Dahu, ét ablie à Renens et s’int ér essant 
à des projets de développement durable.  

Et pourquoi ne pas élargir les tâches du CRA et y intégrer un travailleur ou animateur social de terrain. 
Pour un aut r e commissair e, il est quest ion d’agir avant le chômage ou du moins t out au début du 
chômage dans l’idée d’évit er une sédent ar isat ion dans l’ét at de chômeur avec un r isque de per t e de 
conf iance, de démot ivat ion, par une impulsion donnée au sein d’un « Club Emploi » animé par de 
per sonnes au bénéf ice, par exemple, d’une r et r ait e ant icipée, mais encor e pleines d’éner gie et de 
volonté.  

Dans la même lancée, ce commissair e pr opose un sout ien plus impor t ant pour f avoriser l’apprentissage. 
En ef f et , pour une pet it e ent r epr ise, encadr er un appr ent i demande du t emps et une at t ent ion et 
disponibilité constantes, c’est pourquoi certaines PME renoncent à engager des apprentis, le nombre de 
places d’appr ent issage sont ainsi r éduit es et plusieur s j eunes se r et r ouvent en quêt e de f or mat ion et 
donc sans act ivit é. I l f audr ait imaginer une pr est at ion d’encadr ement qui f acilit e la t âche des PME en 
r epr enant le r ôle d’encadr ement du maît r e d’appr ent issage que les ent r epr ises ont j ust ement plus de 
peine à assumer et à financer.  

La deuxième partie de notre discussion s’est intéressée au :  

2. Manque de communication et d’information

  

Nous sommes cont r aint s de const at er que le par cour s du chômeur n’est pas f acile à vivr e du point de 
vue social, mais il l’est encor e moins du point de vue pr at ique quant aux démar ches mult iples que le 
chômeur doit effectuer. Pouvoir prétendre à être reçu dignement, lorsque l’on est déjà très vulnérable, 
nous semble essent iel. Pouvoir compr endr e t out es les inf or mat ions données aussi bien à l’Of f ice du 
t r avail qu’à l’ORP est aussi essent iel. Pouvoir êt r e mieux ent endu et r ecevoir spont anément des 
indicat ions sur les possibilit és de cour s, de st ages, d’emplois vacant s, sans avoir l’air de demander 
l’aumône ! Là aussi, c’est essentiel !  

C’est pourquoi, la commission demande à la Municipalit é de s’approcher de l’ORP, af in que celui- ci 
redynamise son rôle pour qu’une meilleure communicat ion se f asse avec les chômeurs et pour 
qu’une meilleure promot ion de ce qui exist e comme possibilit és de cours, d’ETS ou st ages soit 
proposée d’of f ice. De plus, elle souhait e qu’au niveau des services communaux, des employés 
puissent êt re f ormés af in de bien renseigner et orient er les demandeurs d’emploi. Dans la même 
idée, la créat ion sur le sit e web de la commune d’une rubrique donnant les liens des dif f érent es 
associat ions ou st ruct ures exist ant es s’occupant des personnes en recherche d’emploi, serait la 
bienvenue. Enf in, la Municipalit é est invit ée à st imuler les ent reprises à s’adresser à l’ORP 
lorsqu’elles sont en quête d’employés.   

CONCLUSION

  

La commission dans son ensemble ref use la réponse de la Municipalit é à la mot ion « Réagissons f ace 
au chômage ». Elle est ime qu’une associat ion ou une st r uct ur e à cr éer de t out e pièce n’est pas une 
solution idéale pour les raisons largement évoquées dans ce rapport.   
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La commission pr opose que la Municipalit é or ganise une TABLE RONDE r éunissant t ous les act eur s 
sociaux (y compr is des chômeur s) en lien avec cet t e pr oblémat ique, af in d’ident if ier clair ement quelles 
sont les lacunes et les besoins pour ensuit e y f air e f ace de manièr e coor donnée avec les dif f ér ent es 
associations du terrain. Il sera alors plus aisé de constater où un soutien sera nécessaire et comment il 
pourra s’organiser.   

M. le Président ouvre la discussion.   

Mme N. Haas Torriani (F.r .) : Faisant par t ie de la commission char gée de la mot ion que j ’ai déposées, 
j e t iens à pr éciser que si j ’ai accept é les conclusions de ce r appor t , j e suis néanmoins per suadée que la 
Commune doit s’engager dans un projet en faveur des chômeurs.  

Pour qu’une nouvelle proposition mieux formulée se réalise avec un ou plusieurs partenaires, nous devons 
êt r e conscient s qu’elle ne pour r a se met t r e en place sans la gar ant ie d’un f inancement de not r e 
Commune.  

Nous ne pouvons pas continuer à créer des commissions d’étude, à mobiliser des personne et des forces 
qui sont sur le t er r ain des heur es et des heur es sans y donner suit e pour des r aisons f inancièr es. J e 
suis per suadée qu’une nouvelle pr oposit ion nous ser a f ait e de manièr e plus pr écise avec un plan 
financier que nous pourrons approuver ce jour-là.   

Mme R. Joliat (r ad.) : En dat e du 5 f évr ier der nier , j ’avais pr is l’init iat ive de suggér er à la commission 
d’ét ude de la mot ion une pist e possible concer nant la r éponse donnée par la Municipalit é à la mot ion 
« Réagissons face au chômage ».  

En ef f et , j e t r availle en t ant que secr ét air e à la Per manence Mobilet ’BI O, sis au Chemin du Chêne à 
Renens, ceci depuis sa création le 1er septembre 2003.  

Mobilet ’BI O est une mesur e f inancée par le ser vice de l’emploi (SDE) ; elle a pour obj ect if de f air e un 
bilan de la sit uat ion du j eune, d’ét ablir une st r at égie d’inser t ion pr of essionnelle et d’or ient er le plus 
r apidement possible le j eune dans la f ilièr e de f or mat ion pr of essionnelle qui lui convient le mieux. 
Not r e pr ogr amme a ét é pensé et conçu pour r emplir ces obj ect if s. I l est complément air e au SeMo 
(semest r e de mot ivat ion). Cet t e st r uct ur e f onct ionne de f açon ef f icace et les membr es de l’équipe qui 
la const it ue sont t ous des pr of essionnels de la j eunesse ayant une gr ande expér ience des per sonnes en 
rupture de projet professionnel.  

Cet t e per manence possède des moyens pr at iques, t els que locaux, inf or mat ique, bilan de compét ence, 
rattrapage scolaire. Un savoir-faire dans ce domaine est important.  

Per sonnellement , j e suis d’avis qu’il ser ait bien plus per t inent de s’appr ocher de st r uct ur es exist ant es 
et r econnues du SDE, qui par leur engagement pr of essionnel ont un t aux de r éussit e f or t int ér essant . 
Je me suis permis de prendre quelques chiffres significatifs.  

Depuis la création du programme BIO, soit Bilan-Information-Orientation,   plus de 410 jeunes de 15 à 
23 ans (toutes voies confondues, rupture d’apprentissage, etc..) ont été suivis :  

une moitié a été orientée vers un SeMo (semestre de motivation = atelier…..) 
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l’autre moitié a concrétisé son projet professionnel, soit par un apprentissage,  
un emploi ou une nouvelle orientation sur des écoles spécialisées dans divers domaines).  

La quest ion du chômage est un suj et d’act ualit é dans l’Ouest lausannois aussi bien pour les 15/ 25 ans 
que pour les aut r es t r anches d’âge. C’est pour quoi, il est pr imor dial auj our d’hui d’ut iliser les moyens 
exist ant s pour pouvoir avancer r apidement dans la r éinser t ion sociale des chômeur s en génér al et non 
pas seulement de ceux en fin de droit !  

Finalement, il serait judicieux d’approcher le responsable de la structure BIO afin d’étudier sous quelle 
f or me une collabor at ion ent r e les ser vices communaux concer nés et la st r uct ur e BI O ser ait 
envisageable af in que ce nouveau « ent r e guillemet  ser vice » soit ident if ié, clar if ié et gar de une 
indépendance vis-à-vis des autres structures existantes. 

  

Vu ce qui pr écède et pour conclur e, j e sout iens donc la pr oposit ion de la commission d’ét ude de la 
motion afin de faire une « table ronde » avec les professionnels de la branche.    

Mme M. Huguenin, conseillèr e municipale :  Permettez-moi d’abor d de donner quelques inf or mat ions 
act uelles sur la sit uat ion de l’emploi à Renens, la r éponse à la mot ionnair e ayant ét é f ait e à la f in de 
l’année 2004. Michel Per r et en complèt er a ces inf or mat ions par une descr ipt ion du pr ogr amme ETS mis 
sur place à la fin de l’an dernier dans son service.   

Au niveau des chif f r es du chômage : ceux de mar s 2005 mont r ent un léger t assement du nombr e de 
chômeur s à Renens, 804 au lieu de 825 en f évr ier , mais globalement il r est e élevé depuis le début de 
l’année, avec un t aux de 8,3% dépassé depuis quelques mois par la commune de Chavannes (8,6%), et 
plus ou moins ident ique à ceux de villes comme Vevey, Lausanne, Aigle, Villeneuve, qui dépasse 
également 8% alors que le taux cantonal est de 5,7.   

Par mi les mesur es ment ionnées dans la r éponse à la mot ionnair e, r elevons que la r encont r e ent r e la 
Municipalit é et les ent r epr ises de Renens aur a lieu le 30 mai. Y int er viendr ont M. Roger Piccand, chef 
du ser vice de l’emploi, qui r endr a at t ent if s et sensibiliser a les employeur s au diver ses mesur es 
per met t ant d’encour ager l’engagement de per sonnes au chômage, ainsi que M. Fr ancis Ser met , 
responsable de la promotion économique du canton.   

Le dossier de l’implant at ion possible de l’ECAL à Renens sur le sit e de l’usine I r il est suivi 
at t ent ivement par la Municipalit é et vous avez ét é inf or més de la r éponse du Conseil d’Et at aux 
différentes démarches qui ont été faites dans sa direction. Disons que ce dossier est en bonne voie, et 
devrait normalement survivre aux résultats des votations cantonales du week-end dernier…   

J ’avais eu l’occasion d’inf or mer le Conseil et la commission du pr oj et pilot e du Ser vice de l’emploi sur 
Renens, pr oj et élabor é en r aison du haut t aux de chômage et suit e aux cont act s ent r e la Municipalit é, 
l’ORP et le Ser vice de l’emploi. Deux gr oupes de 25 chômeur s, au chômage depuis 1 an ou plus ont donc 
ét é suivis f in 2004-début 2005 par la f ondat ion Mode d’emploi. I ls ont bénéf icié d’un suivi int ensif 
hebdomadair e sur 2 mois, compr enant bilan, r emise à j our des CV, mot ivat ion, j eux de r ôle, 
dynamisat ion des of f r es spont anées, act ivat ion des r éseaux. La Dir ect ion de la Sécur it é sociale a 
rencontr é à sa demande le 11 avr il l’ORP, des r epr ésent ant s du SDE et l’associat ion Mode d’emploi. Le 
bilan de cette expérience pilote a été évalué très positivement, par l’ensemble des partenaires, avec un 
t aux de sat isf act ion de 90% du côt é des chômeur s, même si il n’est pas chif f r able immédiat ement en 
taux de reprise d’emploi.  
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Rappelons la nécessit é d’un t el pr ogr amme puisqu’un conseiller ORP gèr e act uellement 140 dossier s, 
qu’un tel suivi intensif n’est pas- ou n’est plus possible…. On peut le regretter, mais c’est la réalité.   

Au vu de ce bilan posit if , cet t e expér ience va se pour suivr e en 2005, avec 3 gr oupes de 25 per sonnes, 
mais en l’étendant cette fois aux chômeurs des communes de l’Ouest regroupées au sein de l’ORPOL.   

Venons-en au r appor t de la commission, à ses dif f ér ent es r emar ques, et f inalement à son r ef us de la 
réponse de la Municipalité.   

Au f ond, per met t ez-moi de vous dir e que le r ef us ou l’accept at ion de la r éponse n’a pas une impor t ance 
essent ielle… Ceci par ce que cet t e r éponse à la mot ion de Mme Haas Tor r iani est clair ement une ét ape 
et que la Municipalit é a l’int ent ion d’aller plus loin, et de r evenir devant le Conseil avec un pr oj et plus 
élaboré.   

Un t el pr oj et n’a pu êt r e const r uit avant , clair ement pour des r aisons avant t out f inancièr es : nous 
ét ions encor e l’an der nier avec un budget pour 2004 et 2005 déf icit air es, et des exer cices 2002 et 
2003 présentant des marges d’autofinancement négatives, particulièrement en 2003.   

La commission du Conseil communal a donné des pistes, des idées. Quelques-unes sont intéressantes, en 
par t iculier celle d’une collabor at ion avec Mobilet , c’est vr ai , j e r epr ends sur l’int er vent ion de Madame 
J oliat , la st r uct ur e dit e BI O (Bilan – I nf or mat ion - Or ient at ion), est nor malement dest inée 
prioritairement aux jeunes – d’autres projets pouvaient être destinés à l’ensemble des chômeurs – mais 
ceci dit , elle accueille aussi des per sonnes qui ont dépassés 25 ans. I ls ont act uellement une list e 
d’at t ent e d’envir on 70 per sonnes. D’aut r es pr oposit ions de la commission doivent êt r e examinées, 
cer t aines ét ant à mon avis en par t ie « redondantes » peut -êt r e avec le t r avail de l’ORP par exemple. 
Les idées évoquées mont r ent les dif f ér ent es st r uct ur es impliquées, la nécessit é de coor dinat ion ent r e 
elles (d’où l’idée émise d’une associat ion, qui aur ait per mis aux dif f ér ent es per sonnes ou associat ion 
concer nées sur Renens de se r encont r er dans un cadr e donné, même si elle ne r encont r e pas pour 
l’instant l’aval de la commission !).   

Ce que j e t r ouve pour ma par t essent iel, et j e r ej oins ce qu’a dit Mme Haas Tor r iani, c’est la volont é 
d’aller de l’avant, et, soyons clair, de dégager des moyens financiers pour le faire !  

Dans ce sens-là, et sans langue de bois : nous pouvons bien sûr r éunir l’ensemble des int er venant s et 
personnes concer nées, ils sont d’ailleur s r éunis dans ce qu’on appelle le niveau social qui se r éunit sur 
Renens une à deux f ois par année, mais il f audr a pouvoir alor s gar ant ir l’about issement d’un pr oj et et 
d’une somme mise à disposit ion  - par exemple pour r enf or cer la st r uct ur e BI O de Mobilet , si on pr end 
cet t e pist e-là, il f audr a à un moment dégager de l’ar gent . L’expér ience que nous avons f ait e pour la 
commission qui a t r availlé sur la mot ion de Mme Pit t et en f aveur d’un éducat eur de r ue – ou d’un 
médiat eur j eunesse – a ét é passionnant e, mais aussi f r ust r ant e, puisqu’elle n’a pu pour l’inst ant about ir 
à un projet concret (des réponses du canton et de la Confédération sont attendues pour l’été).   

Dans ce sens-là, que la r éponse de la Municipalit é à la mot ion soit accept ée ou pas, l’impor t ant r éside 
dans le signe et la volont é du Conseil communal d’aller de l’avant dans ce dossier et dans l’amélior at ion 
de la pr ise en char ge du chômage dans not r e ville et dans la volont é de dégager des moyens 
cor r espondant s une f ois qu’on ar r ive à un pr oj et en ayant ef f ect ivement r ediscut é avec l’ensemble des 
intervenants et des associations.   
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M. M. Perret en, conseiller municipal : Depuis début mar s, des chant ier s pour des emplois t empor air es 
subvent ionnés sont or ganisés par « environnement-maintenance ». I ls r epr ésent ent act uellement 
envir on 220 j our s de t r avail/ homme et sont t ous pilot és par des chef s de pr oj et s qui sont des 
professionnels de métier.  

Ces chantiers, au nombre de 7, sont :  

1. Réfection d’un chemin dallé au cimetière 

2. Réfection peinture des luminaires « Place de la Gare » 

3. Nettoyage du passage de la Rue Neuve et de la Place du Marché 

4. Réfection du mobilier urbain  Rue Neuve  et de la Place du Marché 

5. Pose de bordures et réfection d’un chemin – jardins familiaux Sous-Biondes 

6. Réfection peinture de la Salle de spectacles : cuisine, couloirs, locaux techniques, panneaux mobiles 

7. Réfection gradins du Stade du Censuy.   

Ce n’est pas facile d’organiser ces chantiers, car ils ne doivent pas faire concurrence aux entreprises 
privées. Voici donc des actions concrètes.     

13.   Préavis No 42 : 
Installation de pavillons scolaires provisoires sur les listes du Simplon  
et du Léman. 
M. Jean- Pierre Rouyet, président- rapporteur.   

M. J.- P. Rouyet (F.r.) : Mesdames, Messieurs, parmi les documents reçus pour le Conseil d’aujourd’hui, 
vous aur ez peut -êt r e découver t le r appor t de la commission char gée d’ét udier ce pr éavis. J e dis 
« peut-être », car ledit r appor t est en f ait pr écédé d’un document de la Municipalit é int it ulé 
« Complément d’information relatif le préavis N° 42 du 19 avril 2004 ».  

Sur la f or me, plusieur s membr es de la commission et plusieur s de mes collègues ont t r ouvé pour le 
moins sur pr enant que not r e r appor t se t r ouve ainsi annexé au complément d’inf or mat ion de la 
Municipalité. Comme en plus le t out est agr af é, on pour r ait cr oir e que l’ent ier du document est issu de 
la Municipalité.  

Sur le f ond, le complément d’inf or mat ion appor t e des élément s nouveaux, not amment le f ait que la 
Municipalit é « ne ser ait pas opposée à une dépense supplément air e pour la r énovat ion des inst allat ions 
sanitaires ». Comme ce complément nous est connu depuis moins d’une semaine, la commission n’a pas eu 
pratiquement le temps de se concerter à ce propos. Aussi, je demande au Président une interruption de 
séance de 5 minutes.    
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Interruption de séance 

   
M. J. - P. Rouyet (F.r .) : La commission char gée d’ét udier ce pr éavis s’est concer t ée dur ant 
l’int er r upt ion de séance. Par 7 voix sur 10, elle aimer ait r éét udier le pr éavis à la lumièr e  du 
complément d’inf or mat ion qui a ét é envoyé et aussi par le f ait que nous nous ét ions r éunis le 20 j anvier 
der nier et que depuis lor s deux séance du Conseil communal se sont t enues avec des vot es not amment 
sur des objets scolaires.   

Aussi, au nom de la commission, je demande le report de cet objet au prochain conseil communal.   

M. Le Président soumet cette proposition au vote de l’Assemblée ; c’est don à l’unanimité, moins et 2 
avis contraire que le préavis No 42 sera remis à l’ordre du jour de la séance du mois de mai prochain.     

14. Préavis No 51

 

: 
Admission de 25 candidats à la bourgeoisie de la Commune de Renens. 
Dépôt du préavis – Discussion préalable.   

M. le Président nomme la commission de nat ur alisat ion pour l' ét ude de ce pr éavis, ét ant donné que la 
discussion préalable n'est pas demandée.     

15.     Propositions individuelles et divers.   

M. H. Desboeuf s (r ad.) dépose une mot ion int it ulée « Modif icat ion du nombre de conseillers 
communaux pour la législature 2006- 2011 »  

De moins en moins de per sonnes sont at t ir ées ou int ér essées par les char ges que r epr ésent e la t âche 
de conseiller communal. La vie moder ne et le st r ess qu’elle occasionne r endent de plus en plus dif f icile 
la mobilisation des citoyens pour assumer cette tâche.  

C’est la raison pour laquelle, nous proposons de réduire l’effectif du Conseil communal de Renens pour la 
pr ochaine législat ur e 2006 - 2011. Cet t e r éduct ion d’ef f ect if aur a comme avant age de r éduir e les 
coût s de f onct ionnement du Conseil et des commissions et le cas échéant de f acilit er des r encontres 
intercommunales.  

La nouvelle loi cant onale (qui est en discussion au Gr and-Conseil) per met t r a aux communes de plus de 
10' 000 habit ant s de choisir le nombr e de ses conseiller s dans une f our chet t e de 70 à 100. Une séance 
a eu lieu le 5 avr il 2005 avec les pr ésident s et r epr ésent ant s de chaque gr oupe et a ét udié les 
avantages et inconvénients d’une telle modification. 
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Le groupe radical propose  la motion suivante :  

En accord avec le règlement du conseil et selon les décisions à venir du grand conseil nous 
proposons  de réduire les membres du conseil communal de 80 à 70 et demandons à la 
Municipalit é de nous soumet t re un préavis à cet ef f et , au plus t ard pour le Conseil du mois de 
septembre 2005   

Mme A. - M. Depoisier , syndique : Bien sûr que la Municipalit é vous pr ésent er a le pr éavis demandé. 
J ust e vous dir e que la modif icat ion de la Loi sur les Communes - pour s’adapt er à la  Nouvelle 
Constitution - est act uellement en discussion au Gr and Conseil. Un cer t ain nombr e d’ar t icles dont celui 
du nombr e de conseiller s communaux a déj à ét é vot é. Le Gr and Conseil va adopt er des mar ges de 
manœuvre – si j e peux dir e – plus lar ges que ce que pr oposait le Conseil d’Et at : donc pour une Ville 
comme la nôtre c’est entre 70 et 100, alors que le Conseil d’Etat proposait 65 et 90.  

Donc, on va vous présenter ce préavis. Je pense qu’il sera prêt pour le mois de juin avec une décision en 
sept embr e, puisque la loi va aussi pr oposer de r epousser au 30 sept embr e pr ochain l’annonce et les 
décisions prises dans ce domaine.   

M. J.- P. Leyvraz (F.r .) : J ’en conclus que si de t out e f açon il va y avoir un pr éavis, il n’y a pas besoin 
de mot ion. J e ne sais pas quel ef f ect if la Municipalit é va pr oposer dans le pr éavis, mais il y aur a 
toujours moyen de l’amender si on n’est pas d’accord avec le chiffre.   

Alor s, on pour r ait aussi bien dir e vot er « pour » ou « contre » la mot ion cela r eviendr ait t héor iquement 
au même ; mais j ust ement , j e vot er ai « contre » la mot ion par ce que j e t r ouve indécent qu’au moment 
pr écis où le nombr e de per sonnes éligibles augment e de f açon spect aculair e, on décide de baisser 
l’ef f ect if du Conseil, sachant qu’en génér al c’est ceux qui sont  déj à dans la place qui sont élus !  Cela 
veut dir e qu’apr ès avoir f ait semblant d’accor der l’éligibilit é à plus de per sonnes et on se dépêcher ait 
de fermer la porte.   

Mme A. - M. Depoisier , syndique : J e r epr ends la par ole pour dir e que j e ne me suis pas bien f ait 
compr endr e. I l f aut une mot ion pour que la Municipalit é f asse une pr oposit ion sur le nombr e de 
conseillers communaux.  

S’il n’y a pas de motion, ça veut dire que c’est le statu quo. Alors, c’est vrai que si vous acceptez ce soir 
le mot ion, la Municipalit é pr ésent er a le pr éavis t el que demandé par la mot ion, mais encor e f aut -il que 
vous soyez d’accord de nous renvoyer cette motion.   

M. le Président soumet cet t e mot ion au vot e de l’assemblée. C’est par 26 « contre », 21 « pour » et 2 
« abstentions » que la motion ne sera pas transmise à la Municipalité pour étude et rapport.  

Remarque

 

: un certain nombre de personnes présentes n’ont pas émis d’opinion, c’est-à-dire qui n’ont pas 
levé la main !   
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M. A. Goedecke : J e suis navr é, mais j e me t r ouve en f ond de salle et dans la décision qui a ét é pr ise 
tout à l’heure, le résultat est totalement faux !  C’était visible et de manière très nette : la supériorité 
des « oui » pour le renvoi de la motion. A vous Monsieur le Président de vous déterminer.   

Mlle E. Torriani (F.r .) donne lect ur e de sa let t r e de démission en t ant que membr e du Conseil 
communal de Renens :  

Signé :  Elena Torriani 

M. le Président déclar e que suit e à cet t e nouvelle démission, le bur eau du Conseil - conf or mément aux 
ar t icles 66, 67 et 82 de la LEDP - élir a pour le pr ochain Conseil communal un(e) candidat (e) de la list e 
du gr oupe « Four mi Rouge » en r emplacement de Madame Elena Tor r iani, conseillèr e communale 
démissionnaire. 

M. O. Barraud (soc.) dépose une motion demandant la mise en place d' un espace de consommat ion 
de stupéfiants ("local d'injection") en ville de Lausanne :  

La r égion lausannoise, en t ant que zone ur baine, se doit d' assumer au quot idien la pr oblémat ique de la 
t oxicomanie. Elle est en par t iculier connue et visible de t ous dans les r ues et sur les places de 
Lausanne. Les autorités de la capitale et de certaines communes environnantes ont progressivement mis 
sur pied un disposit if de sout ien aux per sonnes t oxicomanes r épondant à la polit ique f édér ale des 
quatre piliers: prévention, thérapie, réduction des risques (aide à la survie) et répression.  

En par t iculier , Lausanne dispose d' inf r ast r uct ur es et de pr est at ions qui per met t ent act uellement 
d' int er venir ef f icacement dans l' aide et la pr ise en char ge de beaucoup de per sonnes dépendant es des 
dr ogues, quel que soit leur par cour s dans la dépendance. I l est essent iel ici de r appeler que les 
aut or it és ont t ouj our s veillé à inscr ir e leur s act ions en visant comme obj ect if ult ime et idéal en 
mat ièr e de t oxicomanie : l' abst inence. Néanmoins, chaque ét ape pour y par venir nécessit e un 
accompagnement , t ant il est vr ai que cet t e démar che est longue et semée d' embûches. 
Malheur eusement , f or ce est de const at er qu' il per sist e un chaînon manquant dans ce disposit if , r elat if 
à l' aide à la sur vie. Par ent pauvr e des quat r e pilier s, la r éduct ion des r isques devr ait de nos j our s 
impliquer l' exist ence d' un local d' inj ect ion, comme cela a ét é mis sur pied not amment à Genève et à 
Bienne.  
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Un  t el pr oj et a déj à ét é débat t u au sein du Conseil Communal lausannois en 2003, mais condit ionné à 
une par t icipat ion f inancièr e du cant on. En ef f et , le st at ut de capit ale implique que la ville doit veiller à 
la pr ise en char ge de t oxicomanes venus de sa r égion comme de t out le cant on, ce qui engendr e de 
f or t es char ges f inancièr es. Cependant , il s' agit d' un domaine dans lequel limit er les pr est at ions aux 
habitants de la commune serait quasi impraticable et certainement contraire aux buts recherchés.   

En son t emps, les aut or it és cant onales, t ant exécut ives que législat ives, avaient r ef usé (à une f aible 
maj or it é) cet t e par t icipat ion. Le Conseil Communal lausannois a également r ej et é les conclusions du 
pr éavis qui lui a ét é pr oposé, ainsi que les r éponses aux mot ions init iat r ices du pr oj et , à la maj or it é 
mais selon des motivations divergentes.  

Le par t i socialist e lausannois a déposé une mot ion qui vise à cr éer un local d’inj ect ion à Lausanne. Le 
par t i socialist e de RENENS j uge qu' il est nécessair e de sout enir la mise sur pied d' un t el espace de 
consommat ion de st upéf iant s en ville de Lausanne puisque celui-ci aur a une por t ée r égionale. I l j uge 
qu' un t el local est indispensable pour complét er le disposit if act uel en mat ièr e de t oxicomanie. Faut e 
d' avoir le sout ien du Cant on, la commune de RENENS ne peut pas laisser la Ville de Lausanne mener 
toute seule ce projet. Notre commune compte aussi des toxicomanes qui seront des usagers de ce local. 
Nous portons donc aussi une responsabilité dans ce domaine.  

Nous rappelons qu'un tel local poursuit notamment les buts suivants :  

1) Limit er le nombre d' inject ions ef f ect uées dans de mauvaises condit ions. Beaucoup 
d' inj ect ions sont ef f ect uées à la sauvet t e, not amment dans des lieux publics (t oilet t es, par king, 
ext ér ieur ..), en négligeant des r ègles essent ielles de pr udence en t er me d' hygiène et de sant é pour les 
toxicomanes et la population en général.  

2) Améliorer l' ét at de sant é général des t oxicomanes. Un local d' inj ect ion of f r e un cont act 
essent iel avec des soignant s, t ant il est vr ai que beaucoup de t oxicomanes, souvent des j eunes adult es, 
échappent à t out r egar d médical pendant de longues pér iodes. I l of f r e aussi des condit ions d' hygiène 
pr opr es à évit er t out es les inf ect ons t r ansmises par inj ect ion et voie sanguine (VI H, hépat it es,…). I l 
aj out e une sur veillance f ace au r isque de sur dose et un per sonnel compét ent pour appr éhender cet t e 
éventualité.  

3) Met t re en place une "veille sociale", af in d' or ient er les t oxicomanes ver s les st r uct ur es leur 
appor t ant l' aide nécessit ée par leur sit uat ion. Le local peut aussi êt r e un lieu de discussion, complét ant 
ainsi le r éseau socio-éducat if déj à en place, af in de per met t r e à cer t ains d' envisager plus lar gement 
l'avenir.  

4) Enseigner les recommandat ions relat ives à l' hygiène de l' inject ion. Celles-ci ser aient par la 
suite véhiculées plus largement par les toxicomanes qui ont acquis les règles d'hygiène essentielles.  

5) Réduire la quant it é de mat ériel d' inject ion abandonnée dans des lieux publics, et ainsi 
diminuer les risques pour la population de la ville et la gêne indiscutable qui en découlent.  

6) Minimiser les at t eint es à l' ordre public, not amment l' occupat ion de cages d' escalier s et de 
WC publics, ainsi que les troubles observés régulièrement au centre ville.   

I l est évident aux yeux du par t i socialist e que la mise en place d' un local d' inj ect ion nécessit e un 
dialogue ouver t et const ant avec la populat ion de la r égion lausannoise, t ant il est vr ai que le suj et est 
empreint d'émotions et d'inquiétudes.  
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Par cette motion, nous demandons donc que :  

1) La Municipalit é de RENENS pr opose un sout ien f inancier à la mise sur pied et au 
fonctionnement d'un local d'injection en ville de Lausanne.  

2) La Municipalit é de RENENS accompagne ce sout ien d’une démar che visant à inf or mer la 
populat ion de la polit ique suivie par la ville de Lausanne, de Renens et de la r égion en mat ièr e de 
toxicomanie.   

3) La Municipalit é de RENENS suive le pr oj et et soit inf or mée de son évaluat ion par une inst ance 
ext ér ieur e dès sa mise en place, puis r égulièr ement par la suit e, r elat ivement not amment aux but s 
fixés et tels qu'évoqués précédemment.  

Merci de votre attention.    

M. le Président  soumet cet t e mot ion au vot e de l’assemblée. C’est par 31 voix « pour », 20 voix 
« contre » et 8 « absentions » que cette motion est transmise à la Municipalité pour étude et rapport.   

Mme M. Bandelier (soc.)  : Vous l’avez certainement déjà appris par le « Renens Info », samedi c’est la 
J our née du Livr e et j e me suis per mis de déposer sur les t ables ce document qui vous mont r er a qu’il se 
passe aussi quelque chose à Renens et en particulier chez Globlivres.  

J e vous invit e donc à f air e un passage devant Globlivr es pour écout er cer t ains lect eur s et en 
particulier certains écrivains de notre région.  

Dans la lancée, j e me suis per mis de déposer à l’ent r ée des bullet ins d’inscr ipt ion, voir e également le 
pet it j our nal qui est issu de l’associat ion en quest ion : il s’agit de l’Associat ion Déf ense du Fr ançais, j e 
ser ais r avie que ceux que cela peut int ér esser se ser ve à l’ent r ée et devienne membr e de cet t e 
association.  

Puisque j ’ai la par ole, alor s là c’est t out à f ait per sonnel, j e me r ends compt e que j e devr ais êt r e 
nommée dans 3 commissions à l’issue de ce Conseil : les pét it ions, la nat ur alisat ion et les macar ons. 
Alor s, j e demande aux t r ois gr oupes de pat ient er , par ce que j ’aur ai un peu de peine à me par t ager 
entre les 3 groupes. Merci.   

M. O. Barraud (soc.) : Une communicat ion plus f est ive malgr é la dur et é de l’act ualit é. Vous avez t ous 
vu dans la pr esse que l’Ouest lausannois va encor e per dr e 150 emplois supplément air es avec la 
f er met ur e de Filt r ona, ce qui est bien évidemment un dr ame donc j e ne peux aussi que souscr ir e aux 
démar ches f ait es au suj et du chômage, par ce que l’on peut êt r e sûr d’une chose, c’est qu’il va encor e 
augmenter dans la région.  

La communication plus festive que j’annonçais ce n’est pas celle-là parce qu’elle est bien triste, mais que 
le 1er Mai a lieu à Renens.   
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Except ionnellement cet t e année, le 1er Mai de Lausanne se déplace à Renens et j e cr ois qu’on a 
suf f isamment de pr oblèmes d’emplois dans la r égion pour manif est er t ous ensemble not r e colèr e et 
notre refus de cette politique économique.  

Alor s venez nombr eux sur la Place du Mar ché de 12h00 à 17h00 : il y a aur a des st ands pour les 
enf ant s, de la nour r it ur e, à boir e, ça ser a la f êt e. En t out cas, la commémor at ion d’un événement 
important pour les travailleurs de ce pays.   

M. J.- P. Leyvraz (F.r.) : En 2003, les associations Cyclic et ATE organisaient t out e une ét ude sur des 
aménagement s et des it inér air es cyclables dans l’Ouest Lausannois et communiquaient cet t e ét ude aux 
communes int ér essées en pr oposant de les r encont r er . Deux ans apr ès, une conf ér ence de pr esse nous 
appr end qu’on not e des pr ogr ès signif icat if s à Saint -Sulpice ou à Bussigny, mais que Renens n’a même 
jamais répondu aux propositions de rencontre.  

Puis-je demander à la Municipalité ce qu’il en est ?   

M. R. Bovier , conseiller municipal : Ef f ect ivement , nous avions pr is un r endez-vous il y a deux ans. 
Ensuit e, pour des r aisons XY, il n’y en n’a plus eu et nous avons pr is une dat e d’ici un mois pour 
rencontrer ces gens.   

Mme R. Joliat (r ad.) : J ’ai ét é f or t déçue des pr opos « virulents » de la pr emièr e int er vent ion de 
Madame la conseillère communale Mireille Bandelier.  

Dès lors, je me permets de dire à Monsieur le conseiller communal Ali Korkmaz  
« errare humanum est ».  

J e ne voulais nullement vous f r oisser , vous ou quiconque dans ce Conseil en or t hogr aphiant f aux vot r e 
nom de famille : « mea culpa ».   

M. O. Golaz, conseiller municipal : Je souhaite informer M. Jean-Pierre Leyvraz que l'Organisation des 
Nations Unies (ONU) a déclaré 2005 "Année internationale du sport et de l'éducation physique".  

Dans ce cadr e, Renens par t iciper a à la campagne nat ionale mise sur pied par l' Of f ice f édér al du spor t 
de Macolin "La Suisse bouge" du 7 au 16 mai 2005 et or ganiser a, le 7 mai pr ochain sur la Place du 
Mar ché et dans plusieur s lieux dans la ville, des act ivit és physiques pour t ous les âges. I l y aur a 
notamment la découverte de Renens à vélos et à pied.  

Vous allez bien ent endu r ecevoir des inf or mat ions à ce suj et . J ' invit e d' or es et déj à les membr es du 
Conseil communal et la population à participer à cette journée.   

M. J. - P. Rouyet (F.r .) inf or me les membr es du Conseil communal que le samedi 21 mai 2005 Le 
Grand Marché aux Puces et la Foire aux Livres seront organisés sur la Place du Marché.    
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Mme D. Pit t et (F.r .) : J ’impr ovise un peu : j e veux quand même vous dir e « au r evoir », en r emer ciant 
au passage la Municipalit é et en lui envoyant un der nier pet it « fion » pour le plaisir . Le Conseil 
communal va bient ôt r ecevoir une r éponse municipale à mon int er pellat ion demandant un invent air e des 
biens communaux.  

J’ai eu l’occasion de rencontrer M. Bovier et Mme Heiniger qui m’ont présenté leur travail : comme ça, à 
pr emièr e vue, j ’ai t r ouvé ça t r ès int ér essant : l’invent air e est f ait , j e les en r emer cie. J e les en 
remercie aujourd’hui puisque je ne pourrai pas le faire demain !.  

J ’invit e t out ef ois le Conseil communal à êt r e vigilant par ce que t out le débat qu’il y a eu en début de 
séance me pousse à dir e la chose suivant e : vous ver r ez en r ecevant cet t e r éponse à mon int er pellat ion 
que la sur f ace des pr opr iét és communales r epr ésent e le 13,85 % du t er r it oir e communal et que les 
parcelles dites négociables ne représentent que le 10,3 % de ce 13,85 % donc très peu de chose.  

Or , les j ar dins communaux des Biondes – par celle 354 – f aisaient par t ies de ces sur f aces dit es 
négociables.  J e me dis alor s que quand on aur a ce r appor t bien pr écis, il f audr a peut -êt r e négocier 
mieux et plus intelligemment le peu de biens communaux en notre possession.  

Voilà, vous faites ce que vous voulez par la suite de mes remarques, mais soyez vigilants, ne bradons pas 
le peu de biens de la commune à la légère !  

Merci de m’avoir écoutée.   

M. J. Depallens (F.r .) : J e voudr ais j ust e invit er le Conseil communal et la populat ion à cont inuer à 
soutenir les travailleurs de Filtrona . Dans le sens que vous l’avez vu par la presse que le gr oupe Bunzl a 
confirmé ce qui était déjà visible depuis longtemps, à savoir qu’il était venu surtout pour fermer un site 
et non pas pour prolonger l’aspect rentable et efficace de la production à  Crissier.  

J usqu’au 17 mai, il y a des cont r e-propositions qui vont êt r e pr épar ées par les t r availleur s. J ’aimer ais 
saluer la bonne pr ession des collect ivit és publiques . J e pense que la Municipalit é peut -êt r e en r appor t 
avec M. Piccand  du Ser vice cant onal de l’emploi a bien f ait d’int er venir aupr ès de la Direction 
concer nant le f ait qu’il f aut appliquer les lois de ce pays même par r appor t à une mult inat ionale ; il 
semble que cela a por t é plus ses f r uit s, en plus de l’act ion des t r availleur s bien sûr , dans le sens que 
jusqu’au 17.05 la question reste ouverte.  

Les t r availleur s ont dr oit à une inf or mat ion, ils ont dr oit à des élément s de par t icipat ion, également 
vis-à-vis des décisions qui les t ouchent . I ls ne vont pas manquer de f air e des cont r e-pr oposit ions dans 
le sens que là on r edécouvr e – comme ça s’est f ait souvent – qu’est -ce qu’une ent r epr ise et à qui 
appartient-elle ?  

C’est vr ai que du point de vue j ur idique st r ict , la gr oupe mult inat ional a t out loisir d’en r evendiquer 
l’exclusive pr opr iét é même pour f er mer un sit e. Par cont r e, il y a beaucoup de t r availleur s, des cadr es, 
des gens qui ont t r availlé au développement de l’ent r epr ise qui est iment qu’ils sont aussi une par t ie de 
la dimension d’une ent r epr ise qui leur appar t ient et c’est dans ce sens qu’ils ont f ait appel à des 
concur r ent s qu’ils pensent êt r e r ent ables sur le mar ché nat ional ou int er nat ional avec des pr oduit s 
« haut de gamme ».  

Donc, j ’aimer ais bien qu’on ne donne pas t out de suit e l’inf or mat ion comme quoi c’ét ait un canar d 
boiteux, qu’il fallait fermer comme ça et que cela suit les lois de la concurrence internationale.  



-  34  - 

Les f ait s sont beaucoup plus t êt us et j e cr ois que la 1er Mai  - comme l’a dit le conseiller communal 
Olivier Barraud – et par la suite aussi jusqu’au 17 mai, il faudra continuer à avoir les yeux et les oreilles 
ouver t s pour ent endr e en t out cas cet t e colèr e et cet t e r evendicat ion des t r availleur s de dir e nous 
sommes là, nous sommes compét it if s, nous avons des pr oduit s de point e – c’est clair qu’on doit 
r edimensionner cer t aines choses. J e ne sais pas où ils ar r iver ont , mais j ’aimer ais bien que la 
Municipalit é en lien avec le Ser vice de l’Emploi (SDE) f asse également les pr essions qu’elle peut f air e, 
sans se leur r er sur les r ésult at s, mais qu’elle soit at t ent ive j ust ement à la lut t e cont r e le chômage – 
suj et sur lequel le Conseiller municipal Raymond Bovier avait également f ait une boulever sant e et 
vibr ant e int er vent ion - de voir quelle solut ion se t r ouve pas seulement en dehor s de la r égion, mais y 
compris dans l’entreprise même, comme cela avait été le cas chez Sapal où ils avaient pu poursuivre une 
par t ie de la pr oduct ion, malgr é le f ait que la Dir ect ion avait déj à décidé que t out ét ait à liquider , qu’il 
n’y avait plus rien de bon.  

Alor s j ’aimer ais qu’on soit at t ent if à ce double aspect ! C’est pas des canar ds boit eux qui se f er ment , il 
y a aussi des choses valables qu’il f aut cont inuer à sout enir , même si un gr oupe mult inat ional en décide 
aut r ement plus pour des r aisons st r at égiques que pour des r aisons t echnologiques ou d’ef f icacit é 
productive.   

Merci.     

M. le Président  clôt la discussion, car la parole n'est plus demandée.    

Il remercie l'assemblée pour le travail accompli et lui souhaite une bonne rentrée.  
La prochaine séance du Conseil communal est agendée au jeudi  26 mai  2005.     

La séance est levée à 22h20    

Le Président :                      La Secrétaire : 
          
                    R. Divorne                            R. Joliat  


